


CONSEIL MUNICIPAL DES ULIS 
( ESSONNE ) 

CONDAMNATION DU RACISME 
Le Conseil municipal ( PS, 

PCF, PSU> des Ulis du 6 lé­
vrier 1981 a voté une mo­
tion condamnant le racisme 
sous toutes ses formes, et 
notamment la notion de 
quota dans les communes; 
cette motion se termine par : 
«... Nous prenons l'engage­
ment de refuser certaines 
pratiques mises récemment 
en œuvre dans d'autres mu­
nicipalités, pratiques que 
nous récusons. » 

Il faut remarquer que la 
politique de la direction du 

PCF n'est pas acceptée par 
tous ses militants; en effet, 
lors de ce conseil, seule une 
conseillère PCF a défendu 
explicitement le recours aux 
quotas et autres pratiques 
racistes, et s'est abstenue lors 
du vote. Alors que les autres 
conseillers du PCF ont voté 
cette motion, avec les con­
seillers du PS et du PSU. 

La motion a donc été vo­
tée à l'unanimité moins une 
abstention. 

Corresnondant HR 

LE PC MARTINIQUAIS 

CONDAMNE 

LA POUTIQUE DE MARCHAIS 
Dans un communiqué 

publié le 2 février, la section 
émigration du Parti commu­
niste martiniquais condam­
ne les * récentes prises de 
position émanant du PCF au 
sujet du problème de l'immi­
gration». 

« Tous ces faits, 
dit-il, suscitent la réproba-

• tion et la condamnation du 
PCM-émigration » qui cite 
en particulier « les lettres des 
municipalités de Nanterre et 

GUINGAMP (14-15 F E V R I E R ) 
F E T E POUR L 'AMNISTIE 

A M N I S T I E 
de* prisonniers politiques 

Bretons 

Dissolution de la 
* 11 ii r de Surin de ITtal 

Samedi, à partir de 15 h, 
spectacle : Ogam ( Bretagne), 
Kemener (Bretagne), Manu 
Lannhuel (Bretagne), Danar 
Bras (Bretagne), Canto di u 
Populu Corsu (Corset, Urko 
(Euzkadi). 

Samedi, à 22 heures, F est-
nnz : Ar Vreudeur Morvan, 
Toutous et Le Meur, Youn 
Bihan, Skordia, etc. 

Dimanche, à partir di 12 
heures, spectacle : Glenmor 
(Bretagne), Mike Stevens 
(PaysdeGalles),LaneetLise 
(Occitanie), Pide La Sera 
(Catalogne), Kergrist (Bre­
tagne), Gilles Serval (Breta­
gne), Galorn(Bretagne), Bat-

tlefield Band (Ecosse). 
u Tac au tac» avec les 

dessinateurs bretons de ban­
des dessinées. 

Interventions de : Union 
du peuple d'Oc, Comités de 
soutien aux patriotes corses 
emprisonnés, Henri Talde 
(Euzkadi), Miguel Caste) 
(Marri Batisuna- Eurkadi 
Sud), Gestoras pro-amnis-
tia Guipuzcoa (Euzkadi-
Sud), Comités de solida­
rité amb els patriotes ca­
talans, Irish républican su 
cialist Party, Sinn-Fein pro­
visoire. 

Entrée pour les deux 
jours :flO francs. 

de Saint-Denis, refusant des 
logements à des ressortis­
sants des dits DOM-TOM» 
ainsi que les «méthodes 
inexcusables utilisées à v7-
try à /'encontre des travail­
leurs maliens». «Nous ne 
nions pas le fait scandaleux 
que les administrations et le 
gouvernement refusent de 
donner des moyens aux mu­
nicipalités ayant une popu­
lation immigrée, dit-il,. Mais 
ce n'est pas en adoptant des 
méthodes administratives 
pénalisant et marginalisant 
ceux que l'on dit défendre 
que l'on résoudra ce pro­
blème; c'est en impulsant et 
en animant une lutte com­
mune Français-immigrés 
contre les mesures racistes 
du gouvernement et par les 
budgets sociaux consé­
quents». Le PCM-émigra­
tion souhaite que le PCF 
«retourne à des positions 
qu'il n'aurait jamais dû 
quitter». Il appelle » '« 
Martiniquais émigrés à 
participer à la campagne 
pour l'abstention militante 
à l'élection présidentielle 
française, seul mot d'ordre 
allant dans le sens de la li­
bération nationale et sociale 
du peuple martiniquais ». 

Cet appel à l'abstention 
rejoint celui de l'Union po­
pulaire pour la libération de 
la Guadeloupe en direction 
de l'émigration Quadelou­
péenne en France. 

S o u s c r i p t i o n 
Total au 19janvier 1981 : 12554F 

CP du PCML Grenoble 100 
Un sympathisant ancien du 
parti démissionnaire en 78. . . Grenoble 400 
Sécurité sociale Limoge 50 
Supplàabt hebdoF.B.M . . . Reims 5 
Souscrip à librairie Paris 160 
Suppl à réabt hebdo G.B. . . . Floirac 10 
Suppl à réabt hebdo C. Ch. . . Orléans 60 
Suppl à réabt hebdo 0 Saran 5 
Souscrip M.A Montpellier 2000 
Suppl à abt hebdo D.R Ain 10 
CP du PCML Rodez/ 

Decazeville 510 
Suppl à réabt hebdo C.Y. . . . Aix/Prov 60 
Souscription Forbach 45 
Soutien à la presse du PCML 
un ami parisien A.G Paris 500 
Soutien au journal R.J Paris 400 
Une lectrice Igny 70 
Souscription Perche 60 
Suppl à réabt collectif Isère 75 
Suppl à réabt hebdo C.J.P. . . Vit roi les 60 
Suppl à réabt hebdo D.J. . . . Isère 60 
Suppl à réabt hebdo J.L.S. . . Tourcoing 60 
Suppl à réabt hebdo R.P.Y . . Lyon 60 
Suppl à réabt hebdo B Bordeaux 60 
Suppl à réabt hebdo P.U. . . . Givors 60 
Suppl à réabt hebdo R. Ch. . . Lyon 10 

Nouveau total au 5 février 1981 ; 17444F 
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Les sorcières 
de Montigny 

I l esl exact qu'il y a , en France, 
un problème de la drogue; un 
problème qui s'aggrave. En 1980, 
172 personnes sont mortes d'o­

verdose contre 117 l'année précédente. 
U est donc légitime d'être inquiet de 
cette situation et de la dénoncer. Elle 
traduit, à sa manière, la dégradation 
des conditions de vie provoquée par 
l'approfondissement de la crise. Si 
l'usage de produits toxiques divers se 
développe, c'est parce que le desespoir 
est. aujourd'hui, le lot de nombreux 
jeunes. Le meilleur moyen d'y faire 
face est d'attaquer le mal a la racine, 
c'est-à-dire de donner des perspectives 
de lutte à la jeunesse, en faisant avan­
cer le combat anti-capitaliste ; c'est de 
lutter pour faire reculer la solitude, les 
divisions qui désespèrent, pour faire 
progresser les solidarités qui réchauf­
fent les jours présents et sont porteu­
ses de la renaissance de l'espoir. Mais 
la lutte contre la drogue peut devenir 
ni plus ni moins qu'un thème démago­
gique, brandi parce qu'on sait les in­
quiétudes que ce fléau provoque dans 
la population et auquel on prête des 
vertus payantes sur le plan électoral. 
Comment le prendre autrement de la 
part de ceux qui, d'un côté, se veulent 
ies chantres de la lutte anti-drogue et 
qui, de l'autre, étalent des publicités 
pour les gros capitalistes de l'alcool? 
Les milliers de morts annuelles provo­
quées par l'alcoolisme pèsent-elles 
moins lourd que les 172 morts par 
o verdo se ? _^^^mmm^sm^ 

N on. on ne lutte pas contre la 
drogue comme la politique 
de Georges Marchais a con­
duit à le faire à Montigny-les-

Cormeilles. Ce qui s'est passé là-bas est 
grave à plus d'un titre. D'abord en fai­
sant appel à la délationcomme métho­
de d'action. Récemment, le maire ap­
pelait à dénoncer les personnes soup­
çonnées de consommer ou faire circu­
ler de la drogue. On imagine à queLs 
règlements de compte, à quelles bas­
ses vengeances, à quelles erreurs, de 
telles méthodes conduisent. En Fran­
ce, on appelle ça le mouchardage. Cela 
débouche sur la chasse aux sorcières. 
Il suffit qu'un individu ou un groupe 
d'individus soient mal vus, pour telle 
ou telle raison, et ils deviennent les 
sorcières à brûler. L'appel à la déla­
tion s'est traduit en acte puisque sur 
dénonciation, sans la moindre preuve, 
un ouvrier et sa famille ont été accusés 
publiquement et une manifestation a 
été organisée contre eux. Un O S : les 
voilà donc les «gros bonnets »? On 
pensait plutôt qu'ils évoluaient dans 
les milieux où l'on ne gagne pas sa vie 
à l'usine. 

Quand, en plus, l'ouvrier en ques­
tion et sa famille sont marocains, la 
voie est ouverte au déchaînement de la 
haine raciste. «Sale Arabe, trafi­
quante!» : dès dimanche soir, une fille 
de la famille a été agressée. 

Alors, inévitablement, on vient à se 
demander ce que donnerait une telle 
politique mise en œuvre avec les 
moyens du pouvoir, avec ces effectifs 
de police dont le maire de Montigny 

demande le renforcement. 
Non, on ne combat pas la drogue en 

attisant les divisions entre travailleurs, 
en donnant la perspective repoussante 
d'une société de mouchards et de flics. 
L'espoir ne pourra renaître qu'en reje­
tant une telle politique. 
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3 L'EVENEMENT 

Racisme À 

tueurs du * Comité 

inveise. Celle MU ^ 

Aix en Provencei'appel au meurtre 
Le 4 février, un tract signé d'un 

«Comité de libération Charles 
•Martel" était distribué à Aix-en-
Pruvence ; «Les Mord-Africains 
ont déjà spolié non amis pieds-noin 
arec la complicité, il est vrai, des 
précédents gouvernements défai­
tistes. Maintenant, ils envahissent 
notre pays et notre Provence... 
Aussi, devant ce danger insidieux, 
devant celte peste brune. Proven­
çaux réagisset f Comment, direz-
vous?... Jeunes el moins jeunes, 
en créant votre propre groupe 
clandestin. Par commandos de 
quatre ou cinq personnes au maxi­
mum. I or, gare aux indiscrétions ! 
La loi est contre nous, nous le sa-

vota, nous ne le savons que trop! 
Agissez avec passion, avec déter­
mination, mais avec une passion 
contrôlée. 1M rage doit être froi­
de... et la nuit votre complice M 

Cet appel au meurtre sera-1-il 
suivi d'effets? Ce qui est sûr. c'est 
que ces dernière* années des assas­
sinats raciste* unt été commis sous 
le nom de ce «Comité Charles 
Martel- Aujourd'hui, ils incitent 
la population française à agir com­
me eux. Dans leur tract, ils pren-
nenl la défense de Christian Dou­
blet, troisième adjoint nu maire de 
Saint-Chamas qui, le 23 janvier 
dernier, a été condamné à 1H mois 
de prison dont six avec sursis et de 
Paul Géromini. condamné à ^ ans 
de prison. Ceux-d. en septembre 
dernier, avaient participé à une 
chasse à l'homme contre de jeunes 
immigrés, dont trois, âgés de 15 à 
21 ans at aient été gravement bles­
sés Rappelions les faits. 

Vendredi 5 septembre : c'est la 
fête à Saint Chaînas, à côté de 
l'Etang de lierre. Cinq jeunes ara­
bes sont a côté des auto-tampon­
neuses. Paul Géromini passe à cô­
té d'eux ; «Mol, les Arabes, je les 
prends et je les écrase, leur lance-
t-il Venez vous battre, les Arabes. 
Ça fait longtemps que je ne me 
suis pas battu.» Géromini est pro­
fesseur de karaté, ceinture noire. 
N'empêche que M le professeur. 

qui Lavait cherché, reçoit une 
correction II rameute sa petite 
bande, dont le lieu de regroupe­
ment est le bar «Marcel». La 
chasse à l'Arabe commence Deux 
jeunes immigrés seront blesses. 
Mais ça ne s'arrêtera pas là. Lundi 
8 septembre, des coups de feu 
sont tirés contre de jeunes immi­
grés, à partir d'une voiture. Heu­
reusement, il n'y a pas de victime. 
Jeudi 11 septembre : c'est le jour 
de l'aïoli. Trois jeunes arabes ren­
trent dans un bar. Quand ils repar­
tent, le patron les accuse de ne pas 
avoir payé. La bande à Géromini 
est là ! ils se jettent sur les jeunes 
arabes et les frappent à coups de 

nerfs-de-bœuf et de nunchaku. 
Ils seront gravement atteints. La 
mère et la sœur d'un des jeunes 
immigrés sont elles aussi frappées. 
Kader Madami est sauvagement 
frappé de coups de pieds à la 
tête; une bouteille lui est cassée 
sur le crâne Transporté à l'hôpital 
de Salon-de Provence, ils risquera 
de perdre un œil. Parmi les agres­
seurs : Paul Géromini et Christian 
Doublet, troisième adjoint au 
maire, président du Comité des 
fêtes. Ils seront inculpes tous les 
deux et incarcérés à Aix. Ils sont 
accusés d'être les auteurs des coups 
de feu tirés le H septembre. Us 
sont inculpés de tentative d'homi­
cide volontaire et de complicité. 

Aussitôt celte inculpation pro­
noncée, une campagne s'engageait, 
à l'initiave du maire RPR de Plan-
de-Cuques pour obtenir la libéra­
tion des deux racistes. Des péti­
tions commençaient â circuler en 
ce sens. 

Des affiches racistes étaient 
collées sur les murs des villages 
voisins. 

Le 27 décembre, le conseil 
municipal de Saint-Chamas adop­
tait, sans les quatre voix des élus 
d'union de la gauche, une motion 
protestant contre le maintien en 
détention de Doublet LTle dé­
clarait ; «Le conseil municipal 
de Saint-Chamas. responsable de 

la paix civile sur son territoire, 
ne peut que regretter une déci­
sion tellement exagérée que sa 
seule portée est d aggraver la 
tension raciale qui existe dans 
toutes les cités des Houches-du-
Rhône.» 

Le chantage racial commençait 
L'impunité était revendiquée pour 
les criminels racistes, tt il faut 
constater que cette revendication 
rencontre un certain écho, dans 
une partie de la population : le 
4 février. 50'^ des commerçants 
avaient baisse leurs rideaux pour 
obtenir la libération des racistes. 

DIJON l( I.ON Nfc SLRÏ 
PXS LfcS NORD- W RK VINS j 

10 octobre M), trois Marocains 
'assoient i1"1" consommer j la 
irande laifrnv- \n hmit d'un 

m ni u, n i ils NetoitiH'iil de n'elif 
i . i ' . i i pas servis Ils s'adressent 

Ù la caissière pour connaître 1$ 
raisons de ce refus Ll la. ils api 
[ i M i i i r . n l que le p. i < ' 1 1 1 1 , 1 a'reçu 
la consigne de ne pas sertir les 
Nord-\fricaiiis Le propriétaire 
de la "(irande luvernv•• toulaîl 
opérer " uni' sélection dans sa 
dkrntèie» 

Le MR \l '* a porté plainte I * 
propriétaire du café vient J . ne 
condamné a deux IIHNS de prisQtl 
avec *ursiv 
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te qui est là et qui guette. Pierre s Oui, le racisme existe bel et 

bien en France. Pris parmi bien 
d'autres, les quelques faits que 
nous rappelions dans cette page 
en témoignent largement. Et ce 
racisme est, malheureusement, 
largement répandu, y compris, 
ayons le courage de voir cette 
triste réalité en face, parmi les 
travailleurs français. Des généra­
tions de français ont été éduquées 
dans le mépris à l'égard des peu­
ples colonises. On leur a incul­
qué qu'ils représentaient b Civi-
lisation face à ces barbares. En 
lieu et place de la reconnaissan­
ce et du respect des différentes 
cultures el civilisations, on prê­
cha leur négulion pai la force 
brutale. Tout cela, pour assu­
rer le développement du capi­
talisme français qui avait be­
soin des colonies. Ce même 
capitalisme qui exploitait les 
travailleurs français qu'il en­
rôlait sous sa bannière colonia­
liste. Pub. après les guerres de 
conquête, ce furent les guerres 
visant à maintenir b domination 

LA BETE QUI GUETTE 
MiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiliiiliiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiHilliiuiiiiini iiiiiiiiimiiiiiiiiiiimnii i iniiiiii luinii 
française contre ces peuples 
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> qui 
se dressaient Qui dit guerre, dit 
exacerbât ion des haines; et celle 
menée contre le peuple algérien 
fut l'occasion du déchaînement 
du racisme anti-arabe. La haine 
raciale était au service du crime 
raciste. Depuis lors, la bête n'a 
cessé d'être là, tuant, et tou­
jours prête à tuer de nouveau. 
Et le racisme fut entretenu à 
l'égard des représentants de ces 
peuples hier encore colonisés, les 
travailleurs immigrés. Quand vint 
le temps pour le peuple algérien 
de redevenir maître de ses res­
sources pétrolières, la bête sor­
tit de sa tannière. officiellement 
encouragée. Des dizaines d'im­
migrés arabe» tombèrent en 
ce début des années 70. Puis, ce 
fut le combat des pays produc­
teurs de pétrole en faveur d'un 

wmwmWÊmmmwmm 

nouvel ordre économique mon­
dial. Et depuis lors, la propa­
gande n'a pas cessé ! c'est la faute 
aux producteurs de pétrole, aux 
Arabes, si b France est en crise, 
si les français sont au chômage. 
s'U y a la vie chère. Et b vieille 
bête immonde, toujours là. a 
frappe de nouveau. Toujours au 
service des mêmes. Avec la crise, 
le racisme a trouvé un terrain 
propice à son développement. 
Avec le chômage, et la dégrada­
tion des relations sociales qu'il 
engendre, b concurrence entre 
ouvriers se renforce. La tenta­
tion est plus grande que jamais 
de rendre l'immigré, l'étranger, 
responsable de tout ce qui ne va 
pas, d'en faire le bouc émissaire, 
celui par lequel le.mal arrive. Le 

chômage, b délinquance, b mau­
vaise scolarité des enfants, b dro-

'lillMHWnilWI! lllltll m 

gue 
Toute politique anti-capitalis­

te, soucieuse des intérêts des tra­
vailleurs devrait avoir pour sou­
ci essenliel de combattre ceb. de 
faire face à la bête, de faire recu­
ler les idées fausaes et criminelles 
qu'a créées l'impérialisme Elle 
devrait avoir pour souci d ' u n i r 

travailleurs français et immigrés. 
Telle n'est pas la politique mi­

se en œuvre par la direction du 
PCF, sous les auspices de Geor­
ges Marchais. Bien au contraire, 
elle contribue gravement à ce 
que le racisme puisse se donner 
libre cours. Manifester contre 
une famille ouvrière arabe accu­
sée,sans preuve, de recourir au 
trafic de la drogue, c'est accepter 
d'ouvrir les vannes du racisme 
qui dît :« ib pourrissent notre jeu­
nesse ». c'est inciter à agir b bé-

mmmÊÊWÊÊÊmwmmmmmmi^ 

Juquin a cm non ûe déclarer 
« nous ne regardons pas la couleur 
de la peau des trafiquants avant 
de les combattre». Eh bien si. 
Pierre Juquin, il faudrait regarder 
la couleur delà peau,sachant que 
la bête est là, prête à s'emparer 
de tout prétexte pour frapper. 
Appeler à arrêter l'immigration 
au nom de la lutte contre le chô­
mage, c'est accréditer l'idée; 
- immigrés égal chômage », c'est 
inciter à ce cri de ralliement du 
racisme «Immigrés, dehors.». 
Appeler à b pratique des 
quotas, à agir contre Pinslalb-
tion des immigrés dans les ban­
lieues ouvrières, c'est dire au 
racisme : « Vas-y ! ». Qui y gagne ? 
Ni les travailleurs français, ni les 
travailleurs immigrés bien sûr. 
mab ceux qui exploitent les uns 
et les autres L'anti-racisme n'est 
peut-être pas très payant électo-
ralement: en tout cas, lui seul, 
est conforme aux intérêts des 
tris ailleurs 

| 

Patrn BURNAND 
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REPRESSION 
PSYCHIATRIQUE 

Q U I V E U T 

N O Y E R 

S O N C H I E N 

L ' A C C U S E 

D E L A R A G E 
a Sentiment morbide de le persécution, fausseté du ju­

gement, inadaptation sociale, (...) susceptibilité chatouilleu­
se toujours propre à s'acharner, désir de se manifester à 
contretemps (...}, tendance à s'insurger contre tout ce gui à 
ses yeux peut représenter l'autorité, (...) paraît manifeste­
ment souhaiter l'épreuve de force (...)» 

Mais quel est l'individu si dangereux traité dans ce 
rapport psychiatrique? Jacques Bidalou. juge, poursuivi et 
suspendu parce qu'il... gênait un peu trop. 

Hélas! Ce recours à la psychiatrie à des fins répressi­
ves, se généralise : la dernière conférence de presse donnée 
par le Comité contre les interdictions professionnelles nous 
en a offert un large aperçu. 

Il est révolu le temps où 
le titre d'instituteur dans la 
poche, lesenseignants étaient 
confiants dans l'avenir, assu­
rés de la sécurité et de la pé­
rennité de leur emploi. L'ad­
ministration en combinant 
les procédures disciplinaires 
et les recours aux contrôles 
psychiatriques, mute, sus­
pend, révoque, radie, jus­
qu'à deux.troiscaspar mon. 

DEUX. TROIS CAS 
PAR MOIS 

Tout débute, le plus sou­
vent, par un conllit entre 
l'enseignant et son proviseur, 
ou entre un éducateur et 
son directeur. Le chef d'éta­
blissement demande une ex­
pertise psychiatrique du 
«contestataire»; il passe de­
vant le Comité médical nui 
conclut, qu'en effet, «ce 
patient» présente des trou­
bles psychiatriques, tels que 
le ministère de l'Education 
nationale met alors, autori­
tairement et arbitrairement, 
ce fonctionnaire en congés 
de longue durée. 

Le recours à la psychiatrie 
combine de multiples inté­
rêts; l'aspect • scientifique» 
fait bonne figure; il tend à 
isoler la victime, elle perd sa 
crédibilité, ses paroles et 
écrits sont invalidés. Va-ton 
croire un aliéné, un paranoïa­
que. Le côté brutal de la ré­
pression diminue, voire dis­
paraît. 

Ces H fous» qui dérangent 
voilà ce qu'ils ont fait : 

A l'Ecole normale d'ins­
tituteurs de Bonneuil. dans 
la région parisienne, le direc­
teur pousse la bibliothécaire 
documentaliste à te faire 
muter, à cette fin. il multi­
plie les tracasseries, travail 
pendant les heurts de repas, 
non respect des horaires. 
Lasse, cène bibliothécaire 
prend un congé maladie. 
Le directeur demande alors 
un examen médical de con­
trôle de l'aptitude à exercer, 
qui débouche ensuite sur 
une expertise psychiatrique. 

A la Courneuve, dans la 
«m.-. -

région parisienne, le provi 
seur ordonne une contre-vi­
site médicale pour Elit El-
maleh. fait état de ses fré­
quentes absences et men­
tionne «son irritabilité, ses 
nombreuses violences ver 
baies {...)», il conclut en se 
demandant «si son état est 
bien conciliable avec ses 
fonctions». En fait, cet en­
seignant s'est absenté 15 
jours pour un lumbago et 
24 heures pour le Kippour 
et a eu surtout un conflit 
avec la directrice. 

Gilles Deipey, dans la 
région parisienne, éduca­
teur scolaire spécialisé 
(titulaire) dans l'enfance 
inadapté, a dénoncé à 
maintes reprises les pou­
voirs psychiatriques et 
administratifs. Lors d'un 
congé maladie, son inspec­
teur lui fait faire une ex­
pertise auprès d'un méde­
cin et répand des bruits 
selon lesquels il «serait 
malfaisant pour tes en­
fants». Tout ceci abou 
tit à une demande d'exper 
lise psychiatrique qui en­
traînera tôt ou tard, au 
mieux une mutation, au pire 
une radiation. 

C'est aussi Annick Grif­
fon, prof de maths à Colom­
bes, dans la région parisien­
ne, pour qui son chef d'éta­
blissement a demandé une 
expertise psychiatrique, 
aboutissant à un arrêt de 
longue durée. Le reproche 
qui lui est fait? Ses aptitu­
des pédogogiques «cher­
chant é organiser ta réussi­
te de tous et donc leur 
épanouissement» (A. Grif­
fon). Cependant, au vu du 
soutien é A. Griffon, l'Edu­
cation nationale lui propose 
une contre expertise psy­
chiatrique rendant caduque 
la première. Elle refuse d'en­
trer dans ce jeu. elle n'a pas 
à établir la preuve qu'elle 
n'est pas malade, d'autant 
plus qu'elle ne dispose pas 
des documents attestant 
de son déséquilibre mental. 

REVOCATION DE BIDALOU 
U N J U G E 

J U G E S U R S E S J U G E M E N T S 

Lt Syndicat de la magistrature en riposte à la révo- g 
S cation de J. Bidalou appelle les magistrats à la grève = 
= le jeudi 12 et organisée© même jour un rassemblement = 
= devant la Cour de cassation au Palais de justice de Paris É 
s à 14 heures. 
s Par ailleurs, un Comité de défense du juge Bidalou ! 
5 s'est mis en place en Lorraine. A la suite de la réunion = 
• qui rassemblait lundi soir environ 25U personnes le 1 
= Comité appelle a une manifestation le 12 février a I 
E Thionvlllc. 
Ë A ce sujet le PCML-Vallée de la Fensch déclare § 
M «Toute répression, quelle frappe un syndicaliste, un = 
= travailleur*, immigré ou un magistrat, doit être corn- = 
= battue. Le PCML approuve l'initiative du Comité de S 
• défense du juge Bidalou et appelle h population a = 
• manifester à Thionville le 12 février pour marquer s 
1 son soutien au juge Bidalou ainsi qu'aux magistrats en s 
S grève.». 
^i i i ' . i i i iu i immiimiiiimii mu i iiiiiim ii mm n û% 

C'est une première. En 
45, certes, des juges avaient 
été révoqués, mais il s'agis­
sait de juges collaborateurs; 
depuis, fait remarquer la 
Chancellerie, trois révoca­
tions ont été prononcées . 
mais elle ne dit pas que c'est 
pour des délits de droits 
communs. 

Le gouvernement vient 
donc encore de franchir une 
étape. Muter les jugas récal­
citrants ne suffisait plus. 13 
magistrats ont été sanction­
nés en 80. Lt pouvoir ne to­
lère pas dt faille dans l'appa­
reil d'Etat qu'tst la Justice. 
Qui a été un combattant fa­
rouche et de la prem iére heu­
re contre la loi «sécurité et 
liberté» de Peyrefitte? Le 
Syndicat de la magistrature. 
Qui a osé appliquer la loi, en 
son ime et conscience, en 
faveur des résidents de la 
Sonacotra, en ordonnant à 
plusieurs reprises leur réin­
tégration dans leurs foyers? 
Le juge Bidalou, membre du 
Syndicat dt la magistrature 

D A N S L E D R O I T F I L 
D E L A L O I B S É C U R I T É 

E T L I B E R T E » 

On n'avait guère d'illu­
sion sur l'indépendance de 
la Justice par rapport au gou­
vernement, cependant, le 
pouvoir mettait souvent en 
avant son existence, du 
moins verbalement. 

A présent, il n'a même 
plus besoin de et paravent. 
La révocation de Bidalou en-
trt en droit fil dans tts me­
sure* décidées par la loi Pey-
rtfittt. à rencontre des ju­
ges. Lt juge d'application 
des peines n'est plus souve­
rain en matière de réinser­
tion sociale des détenus, les 
décisions doivent être prises 
à l'unanimité du juge d'ap­
plication des peines, du di­

recteur de l'établissement pé­
nitentiaire et du procureur 
de la République, ces deux 
dernier s dépendant hiérarchi­

quement du ministre de la 
Justice. Au bout de quel­
ques temps, un juge d'ins­
truction peut être dessaisi 

de l'affaire qu' il instruisait. 
Viennent s'ajouter les pro­
jets sur le recruttment des 
magistrats et celui s'oppos-
sant à la syndicalisation des 
magistrats. 

L'affaire Bidalou nous in­
terpelle à de nombreux 
égards: nous retenons l'in­
terdiction professionnelle, 
un juge jugé sur ses juge -
mtnttl 

L'illégalité de la procédu­
re disciplinai™, c'est Giscard 
garant dt l'indépendance de 
la justice « ' la Constitution 
de la Vt République qui a 
choisi Its membres de ce 
Constil supérieur de la ma-
gistraturt, assuré de leur dé 
vouement. Par ailleurs cette 
instance disciplinaire n'est 
pas compétente pour remet­
tre en causa des verdicts 
énoncés par un juge. Seules 
une cour d'appel ou la cour 
de cassation en ont la possi­
bilité. 

Nous rtttnons le délit 
d'opinion : tn tf ftt le Conseil 
supérieur dt la magistrature 
tn amalgamant lt manque­
ment A la réstrvt, dont doit 
fairt preuve un magistrat, et 
lt droit pour tout citoyen â 
l'txpression, a châtié Bida­
lou parce qu'il a dit que dans 
l'affaire Sonacotra, le con­
flit aurait pu prendre fin 
plus tôt s'il n'y avait pas eu, 
peut-être, d'interventions ex­
térieures. 

En limitant statutaire­
ment le droit des magistrats, 
le pouvoir n'a pas seulement 
poignardé dans le dos les m i ­
lieux judiciaires, maischaque 
citoytn. 

Notre confianct déjà très 
circonspecte tn l'équité de 
la Justïct s'est sacrement 
amenuisât avec cette révo­
cation ... un jugt donne rai­
son é une population en lut­
te, tt le voilà radié, et voilà 
une remise en question radi­
cale de ses jugements. 

Nathalie V I U O T E F S 

La procédure disciplinaire 

Toute commission disciplinaire, pour un fonction­
naire, est paritaire, à savoir que des représentants syn­
dicaux y siègent, pour tout fonctionnairt saut pour 
Its magistrats. En effet, la composition du Conseil 
supérieur de la magistrature est entièrement dévolue 
au gouvernement. Y siégeaient Soyer, éditorialistt au 
Figaro tt coauteur de la loi Peyrefitte « Sécurité tt 
liberté», Marcel Faut* et Bertrand Dauvtrgne siégeant 
à la Cour de sûreté de l'Etat. Jacques Simon avocat 
général à la Cour de cassation, et Yvonne Lambert-
Faivre, recteur de l'académie de Dijon. La défense de 
Bidalou a remis en question la présence de deux mem­
bres parfaitement dépendants de l'exécutif, puisque 
l'avocat général à la Cour de cassation et le recteur 
d'Université sont révocables à tout moment par leurs 
ministères de tutelle; après délibéré cette demande a 
été rejetée. 

PAS DE DROIT A LA PAROLE POUR L'ACCUSÉ! 
Dans un procès ordinaire et n'oublions pas que les 

procédures disciplinaires relèvent du champ pénal, 
l'inculpé a droit à une défense et à la citation dt té­
moins. Or un jugt pour enfants désirant témoigner en 
faveur dt Jacques Bidalou, a été empêché par son 
chtf hiérarchique dt se déplacar. 

Dans tout réquisitoire, les chefs d'incrimination 
sont sériés tt définitifs, or dans l'affaira Bidalou, cer­
tains chafs d'inculpation qui étayaient à un moment 

les poursuites disciplinaires, n'ont plus été dignes d'in­
térêt ensuite. 

Le Constil supérieur dt la magistraturt a d'abord 
retenu, dans le manquement à la réstrvt, une inttr-
vlew donnée par Bidalou à RTL tt sa participation à 
une manifestation d'Amntsty inttrnational Le se­
cond grief a ensuite disparu' Il faut dirtque Schmelck, 
premier président de la Cour de cassation, et qui pré­
sidait le Conseil supérieur de la magistrature, avait lui 
aussi participé à un colloque d'Amnesty internatio­
nal) 

Il a fallu deux jours pour épuiser les griefs retenus 
contre Bidalou; arrivé au soir du samedi Schmelck 
après s'être fait tirer l'oreille accorde cinq minutes à 
Bidalou pour exposer les motivations dt ces jugements 
sur la Sonacotra, et au bout dt ce laps dt temps dé­
clare que « la coupe est pleine », alors qut la loi accor­
de tout le temps nécessaire à Bidalou pour s'expliquer. 
Il n'a même pas bénéficié des droits dont disposent 
les criminels 1 

Les débats se sont déroulés à hurs<Ios. ce sur quoi 
la défense s'est bagarré, en vain. Et puis, lors d'un dé­
libéré. Bidalou. ses collègues et ses amis s'aperçoivent 
que du couloir on entend las délibérés, que la salle 
de huis-clos comporte en fait un micro et un haut-par 
leur, de quoi permettre à n'importe qui, mais an fait 
sûrement par n'importe qui, d'entendre tous les débats 
et réquisitoires du Conseil supérieur dt la magistratu­
re. 



CORSE 

PROCES 
DE B A S T E L I C A - F E S C H 

Au moment de mettre 
sous presse, nous n'avons 
pas le verdict, qui devrait 
être prononcé ce mercredi 
11: soit après prés d'un 
mois de procès. Toutefois le 
réquisitoire du procureur gé­
néral, qu'il prétend être 
à'a apaisement v, ne retire 
rien au fond de l'affaire. 
C'est-à-dire que l'injustice 
première subsiste: les victi­
mes des barbouzes au banc 
des accusés, et des barbou­
zes sur le banc de la partie 
civile . Pour essayer de taire 
avaler la pilule, le procureur 
Dontenwille a déclaré: « Les 
vrais inspirateurs des évène 
ments ne sont pas là... J'ai 
ta preuve d'un piège etd'une 
machination montée par un 
mysrérieux chef d'orchestre 
Qui a mis face à face le com­
mandant Bertolini de * Fran-
cia », et les autonomistes de 
Bastélica. Enfin, il y a cette 
Corse tourmentée qui veut 
sauvegarder sa culture et son 
identité, et dont tous les pro­
blèmes sont amplifiés par 
l'insularité, par le phénomè­
ne des clans. » 

Ses «preuves», il ne lésa 

pas apportées I S'il reconnaît 
aux accusés u d'importantes 
circonstances atténuantes», 
(Ils ont été plastiqués par 
Francial ): il ne demande pas 
moins de 3 à 5 ans d'empri­
sonnement pour 5 des 8 dé­
tenus, la même peine pour 
un autre, assortie d'un sur­
sis, 3 ans minimum pour 
les 3 autres détenus, des pei­
nes avec sursis pour les au­
tres, et la relaxe pour le der­
nier. Rappelons que pour 
deux autres le procès a été 
disjoint. 

Toute condamnation, 
quelle qu'elle soit, ne peut 
être ressentie que comme 
une iniquité. Les polices pa­
rallèles, le groupe fasciste 
Francia. vont continuer de 
sévir en toute impunité, ses 
membres connus et recon­
nus continueront â passer à 
travers les mailles de la justi­
ce. 

La Cour de Sûreté de 
l'Etat, créée sous le prétexte 
de combattre les fascistes de 
l'OAS, ne s'en prend en fait, 
qu'aux forces politiques et 
sociales qui contestent l'or­
dre établi, qui n'est autre 

que celui de la grande bour­
geoisie. 

Le Parti Communiste 
Marxiste Léniniste est 
pleinement partie prenan­
te et appelle tous ses mi­
litants et amis à partici­
per massivement au RAS­
SEMBLEMENT devant 
le Ministère de la Justice 
(Place Vendôme à Paris). 
Mercredi 18 février à 18h 
pour: 
-La libération des prison­
niers politiques 
-La dissolution de la Cour 
de Sûreté de l'Etat et l'ar­
rêt des poursuites enga­
gées, ainsi que le respect 
des droits de l'Homme 
(Appel lancé par le Co­
mité pour la libération 
des prisonniers politiques 
corses et soutenu par de 
nombreuses organisations 
dont la Ligue des Droits 
de l'Homme, l'Union du 
Peuple Corse...) 

Souscription 
«présidentielles» 

Pierre B A U B Y , le candidat du PCML a jus­
qu'à ce jour mené une campagne active mais placée 
sous le signe de l'économie. Les initiatives que le 
PCML envisage de prendre dans le cadre de la 
bataille politique des présidentielles vont nécessiter 
désormais des dépenses plus importantes. Celles-ci 
ne pourront être couvertes que grâce au soutien 
financier de ceux qui apprécient notre combat. 

Adressez vos dons au CCP spécial «souscrip­
tion présidentielle» : 

é rouge - 30 22 672 D. La Source 

BOUCHES-DU-RHONE 
E C H E C 

A L A « L U C E M I E 

« Un mal qui répand la 
terreur...» Vue au mi­
croscope du sieur Lucet. 

Le centre médical de Gardanne. 

La «Lucémie» à ne pas 
confondre avec la leucémie 
sévissait sans retenue depuis 
des mois dans notre départe­
ment. 

« Un mal qui répand la 
terreur. 

Mal que Barre en sa 
fureur, 

Inventa pour punir les 
assurés sociauxj.../ 

le Lucet (puisqu'il faut 
l'appeler par son nom! 

faisait aux mutualistes 
la guerre. 

Ils ne mourraient pas 
tous, mais tous étaient frap­
pés. » 

Laissons ici La Fontaine, 
car la morale de cette histoi­
re ne sera pas celle de la ta­
bla, 

Le nouveau directeur de 
la Caisse d'Assurance Mala­
die, Monsieur Lucet. était ar­
rivé dans notre région plein 
d'arrogance et de projets, 
fort du soutien, disait-il, du 
Ministre de la Santé et de 
Raymond la ceinture. Il re­
cevait avec le plus grand mé­
pris les délégations qui ve­
naient protester pour le refus 
d'ouverture d'un centre mé­
dical, contre le refus du 
tiers payant mutualiste et au • 
très mesures contre la santé. 
En décembre, face à 5000 
travailleurs, venus en déléga­
tions de toutes les entrepri­
ses de la région, il fit même 
donner de la musique classi­
que, en alternance avec des 
sirènes, dans une douzaine 
de haut-parleurs placés au 
dessus des portes verrouillées 
de la caisse d'assurance ma­
ladie. Son souci n'était pas, 
bien sûr, d'assurer l'accès à 
la culture, mais d'empêcher 
les organisations de prendre 
la parole. Inutile de préciser 

que ce concert ne dura pas 
longtemps. 

Le monsieur devra doré­
navant parler un ton plus 
bas. Un accord a été signé 
avec la mutualité. La majo­
rité patronale de la sécurité 
sociale et son directeur ont 
dû faire marche arrière sur 
toute la ligne. Le rôle de la 
mutualité est reconnu noir 
sur blanc, les accordsde tiers 
payants sont bel et bien vali­
dés, les nouveaux centres 
médicaux vont pouvoir ou­
vrir. C'est une victoire pour 
les mutualistes. Victoire qui 
sera particulièrement fêtée 
à Gardanne pour la St Valen-
tin. Depuis un an très exac­
tement, le centre médical est 
prêt à entrer en fonction. 
Ophtalmologie, radiologie, 
gynécologie, cardiologie: les 
équipements ultra-modernes 
sont en place. Pendant les 
douze derniers mois, les tra­
vailleurs gardannais ont dû, 
pour les soins spécialisés, se 
déplacer à Aix ou Marseille 
alors qu'il suffisait d'une dé­
cision de la Caisse primaire 
pour l'ouverture du centre. 
Ce matériel va enfin être uti­
lisé par une équipe médicale 
à partir du 16 février. Ac­
cueil personnalisé, médecine 
d'équipe, tels sont les princi­
pes mis en œuvre par la mu­
tualité : les praticiens sont ré­
munérés à la fonction et 
non à l'acte et la présence 
des spécialistes sur les mê­
mes lieux que les généralistes 
élargit considérablement les 
possibilités de diagnostic. La 
prévention figure dores et 
déjà à l'ordre du jour du 
centre médical et des actions 
seront entreprises en lien 
avec les sections syndicales 
de la ville, 

Oui. les gestionnaires pa 
tronaux, les représentants 
du gouvernement ont dû 
plier. 

«Ne touchez pas à nos 
mutuelles », d isions-nous 
dans une affiche. Ce fut la 
réaction de milliers de tra­
vailleurs qui savent que le 
droit à la santé a été chère­
ment payé. 

La lucémie a Été mise 
en échec grâce à un nou­
veau vaccin fait de lutte et 
d'unité. 

Une lutte longue qui a vu 
à chaque nouvelle mesure 
anti-santé, une riposte popu­
laire de masse. 

Une lutte déterminée car 
la mutualité ne s'est pas con­
tentée de l'ouverture de né­
gociations mais a appelé à la 
plus grosse manifestation 
pendant les négociations. 

Mais c'est surtout une vic­
toire de l'unité car les res­
ponsables mutualistes ont 
toujours veillé à ce que les 
initiatives mutualistes gar­
dent leur spécificité. Aucu­
ne critique ou exclusive n'a 
été prononcée à rencontre 
de qui que ce so»t, tous les 
soutiens ont été acceptés, à 
chacun de tirer les conclu­
sions qu'il pense justes sur 
la présence ou l'absence des 
uns et des autres. 

Peu de victoires ont été 
remportées ces derniers mois 
contre la politique anti-socia­
le du gouvernement, le suc­
cès des mutualistes n'en re­
vêt que plus d'importance, 
il faudra en tenir compte 
pour les combats que nous 
avons à mener dans d'autres 
domaines tels que les licen­
ciements ou les libertés. 

Hervé Dastar 
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RATP 

24H DE G R E V E 

P O U R L A S E C U R I T E 

Un mort et 71 blessés à 
la station Auber du RER, 6 
blessés Idont un grave) à la 
station Nation : à quelques 
jours d'intervalle en ce dé­
but d'année, ces accidents 
posent brutalement la ques­
tion de la sécurité dans le 
transport pour le métro à 
Paris. Une question sur la­
quelle les syndicats CGT et 
CFDT de la RATP avaient 
multiplié pourtant les mises 
en garde. Car sans aucun 
doute «la politique de ren­
tabilisation à outrance de la 
Régie (...) entraîne une dé­
térioration de l'entretien des 
voies, de moins bonnes révi­
sions et réparations des ma­
chines et une déqualifica­
tion des personnels». C'est 
ce que souligne la CF DT tout 
comme la CGT qui précise : 
« Le gouvernement est direc­
tement responsable. N'est-ce 
pas R. Barre qui, le 27 février 
1980, écrivait à tous les mi­
nistres y compris au ministre 
des Transports qui assure la 
tutelle de la RA TP : 

» " Le dynamisme de 
chaque département sera dé­
sormais apprécié à partir de 
sa capacité â préparer les di­
minutions de dépenses et 
d'effectifs"» 

Ces recommandations ont 
été appliquées avec zèle à la 
RATPI 

Rappelons que le person­
nel employé au métro pari­
sien, qui était de plus de 
15000 en 1971, a diminué 

de moitié pendant que le 
trafic au contraire s'accrois­
sait constamment. Mais, 
comme dirait M. Deschamps, 
le directeur de la RATP, ce­
la n'a rien à voir. Et, après 
l'accident d'Auber, la direc­
tion de la RATP n'a rien 
trouvé de mieux que de reti­
rer son permis au conduc­
teur alors qu'il n'a aucune 
responsabilité, de même 
qu'elle n'a rien trouvé d'au­
tre que des mises à pied et 
autres sanctions contre les 
cinq travailleurs qui, aux 
ateliers centraux de Cham­
pionne!, s'étaient opposé 
à des mesures visant à liqui­
der ces ateliers ( 1 ). 

Un an après les recom­
mandations de Barre, le bi­
lan de leur application dans 
la RATP est gravement né­
gatif pour tous les travail­
leurs, employés à la RATP 
ou usagers du métro. Voilà 
qui vient encore alourdir le 
passil de la politique anti­
sociale du gouvernement 
Giscard-Barre-

Le jeudi 12 février CGT 
et CFDT appellent les tra­
vailleurs de la RATP à une 
grève de 24 h, pour exiger la 
satisfaction des revendica­
tions de salaires, d'emplois, 
de conditions de travail à 
la RATP, dont dépend pour 
une large part la sécurité et 
les bonnes conditions de 
transport de milliers de tra­
vailleurs de la région pari­
sienne. 

IlIIMMIIIIIIIlillllllllllllllllllllllllllllMllilll 

(1) Deux de ces travail­
leurs faisaient la grève de la 
faim depuis le 7 janvier. 
Après 29 jours, ils ont été 
hospitalisés et reçoivent 
maintenant les soins néces­

saires. Bien entendu, la lutte 
pour la levée des sanctions 
continue el sera l'une des re­
vendications de la journée 
de grève du 12. 

Les deux grévistes de la faim 

CHEFFOIS (VENDEE) 

L A R E I N T E G R A T I O N 
DE L A D E L E G U E E A U R A D U R E D E U X J O U R S 

Il faut remonter en no­
vembre 1977 dans cette pe­
tite usine de confection ven­
déenne, la So. Ex. Co. Ve. à 
Cheffois. Les salariées sou­
haitant améliorer leurs con­
ditions de travail essaient de 
créer une section syndicale 
et, aidées par la CFDT, font 
les démarches pour les élec­
tions des déléguées syndica­
les. 

L'employeur, M. Bonnet, 
adepte de Furnon, luttera 
férocement contre les syn­
diquées pour étouffer cet 
embryon d'organisation. Il 
fera voter son personnel 
pour connaître sa position : 
pour ou contre le syndicat; 
seules, cinq pour : les syndi­
quées; elles sont isolées des 
autres salariées et vont vivre 
des mois de violence patro­
nale depuis le chronométra­

ge sans interruption jus­
qu'aux menaces de mort et 
insultes grossières. Les sala­
riées ont la peau dure, elles 
tiendront bon mais seront 
licenciées en mars 1978. 

Les tribunaux leur don­
neront raison sur : 

-les licenciements sans 
cause réelle et sérieuse, 

— l'application de la con­
vention collective de l'habil­
lement, 

— les coups et blessures 
qu'elles ont reçus, 

—et, principalement la 
validation de la candidature 
de la délégué syndicale; sa 
réintégration sera prononcée 
avec une astreinte de 100,00 
francs par jour pour le pa­
tron, s'il ne la reprend pas. 

Le bon droit des salariées 
est reconnu par la Cour 
d'appel de Poitiers en dé­

cembre 1980. 
Le 7 janvier 1981, Cathe­

rine, la déléguée syndicale 
CFDT, est réintégrée en pré­
sence d'un huissier. Aussitôt, 
les 65 salariés cessent le tra­
vail, la monitrice menace de 
démissionner, Catherine se 
fait huer : * Vas-t-en, nous 
voulons travailler, on ne 
veut pas de toi ici»; le pa­
tron laisse faire ce débrayage. 
Le lendemain, même scéna­
rio, mais Catherine a du tra­
vail : on lui fait coudre du 
papier comme à une débu­
tante! Les humiliations et 
insultes continuent. En fin 
de matinée, l'huissier passe 
pour constater que le per­
sonnel ne veut plus de la 
déléguée. Excédée, Cathe­
rine part pour ne pas em­
pêcher le personnel de tra­
vailler, convaincue que le 

patron est responsable de 
la mise en scène. En effet, 
75% des travailleurs n'ont 
pas connu les événements 
de mars 1978, l'atmosphère 
et les conditions de travail 
favorisent les départs de 
l'entreprise. 

La décision de réinté­
gration avait été mûrement 
réfléchie depuis trois ans, 
Catherine était persuadée 
qu'il y avait quelque cho­
se à faire sur le terrain syn­
dical, quelques salariés sou­
haitaient son retour pensant 
qu'elle était seule capable 
de s'opposer au patron 
mais...le travail sera long, 
pour convaincre la majorité 
des ouvriers qu'il faut lutter 
contre le patron et non con­
tre la déléguée syndicale. 

Correspondante 
L a Roche/Yon 

IMPRIMERIE LANG 
«IL N T A PAS D ' A U T R E C H O I X 

Q U E C E L U I DE L A LUTTE» 

1245 travailleurs. 395 licenciements. Un responsa­
ble? L'ordinateur! Vous savez, celui au programme 
spécial. Celui qui choisit de licencier les 3/4 des dé­
légués, tant CGT, CFDT, que CGC. Qui inscrit sur 
sa liste les travailleurs qui se retrouvent souvent dans 
les délégations et tous les autres, ceux qui ont fait la 
décision dans les grèves-succès de 77/78. 

L'autre version, celle des organisations syndicales, 
est plus crédible, quant aux responsabilités. 

Une modernisation toujours retardée, profit oblige. 
Mais pour passer outre cette modernisation et tenir 
quand même , il a bien fallu Iicencier1555 travail­
leurs depuis 68. Cela n'a pas empêché une situation 
financière qui aurait conduit au dépôt de bilan (Sui­
te à une dette de 3 milliards d'anciens francs). Main­
tenant, un groupe allemand (Bertelsmann J, qui cher­
che une dimension européenne, trouve avec le groupe 
Lang, la dimension qu'il lui faut : une ouverture sur le 
marché français et un potentiel technique déjà en pla­
ce. 

Contre ces licenciements, les actions n'ont pas tar­
dé. Barrage d'une équipe de nuit pour empêcher 

les heures supplémentaires du samedi 24 janvier, 
un arrêt surprise de 24 h des 3 équipes , le mercredi 
28. Une riposte à vif qui devra s'organiser et tenir 
compte des obstacles dressés par la direction. 

En effet, un nombre important de travailleurs licen­
ciés (150) sont âgés de 57 ans et 6 mois et auront 
une «garantie de ressources», cela jusqu'à la pré-re­
traite et pour l'ensemble des licenciés, la dispense 
d'effectuer le préavis de 2 mois. 

Pour cela, la section CGT a organisé le mardi 3, un 
rassemblement, (auquel la section CFDT a appelé 
à participer), devant l'entreprise parisienne. De 
nombreuses délégations étaient présentes, dont en 
premier lieu celles de Noyon, d'Argenteuil, et d'Aul-
nay, faisant partie du groupe Lang. Puis celles de Del 
Duca. la Néo. Chaix etc.. 

Faisant suite à d'autres interventions, celle d'Henri 
Krasucki souligna avec force qu'il n'y avait pas d'autre 
choix que la lutte pour sauvegarder l'emploi. 

Le dernier mot restant à la section CGT, qui a appe­
lé les travailleurs à participer aux assemblées générales 
du mercredi 4, pour décider de la suite... 

ABONNEMENT 
lmois : 15F Soutien : 25F 

3 mois; 45F Soutien :90F 
6 mois : 90F Soutien : 150F 

Abonnez-vous, abonnes vos amis 
S'abonner un moyen pratique 

pour avoir le journal 



La Rochel le 38e congrès FGM-CFDT 

La porte étroite 
de l'unité 

Le 38e Congrès de la FGM qui s'est tenu le week-end 
dernier à La Rochelle, a adopté le rapport d'activité avec 
73% des mandats. Le Conseil fédéral a élu G. Oranger com­
me secrétaire général. La résolution générale, après avoir été 
amendée, fut adoptée par 77,35% des mandats. Cinq gran­
des questions ont été abordées sous forme d'amendements. 

L'attachement aux accords de 36 concernant la durée 
hebdomadaire (loi des 40h) du travail a été largement con­
firmé contre l'avis da la direction fédérale. La démarche 
progressive pour aller vers les 35 h et la 5e équipe proposée 
par le syndicat de Dunkerque et soutenue par la direction 
fédérale a été repoussée. La nécessaire globalisation des 
luttes a été repoussée. Le syndicat de Fos qui proposait de 
donner à la négociation sa véritable place : «concrétisation 
du rapport de force» était repoussée après un vote par man­
dat. 65,96% des mandats étaient contre, 31,07% pour et 

La FGM au cours de son 
38e Congrès vient de se 
montrer sous un jour nou­
veau. Unanime en 77, la pre­
mière fédération de la CFDT 
est aujourd'hui traversée par 
des contradictions sérieuses. 

A Strasbourg, il y a qua­
tre ans, le rapport d'activité 
et le rapport d'orientation 
recueillaient respectivement 
88,1% et 89,29% des man­
dats. A La Rochelle, c'est 

seulement 73,09% et 77% 
des mandats qui approu­
vaient ces rapports. 

Ces contradictions ont 
porté tout au long da ce 
Congrès sur des points clés 
de l'orientation qui a guidé 
l'action de la FGM au cours 
de ces années passées. Les 
politiques industrielles, la 
RAG, la réduction du temps 
de travail, la conception de 
la négociation, les conven-
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L a solidarité internationale 

i 
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Différentes délégations étrangères étaient les invi­
tées de la FGM. 

M. Ouhad Zahir représentant de l'UGTA (Algérie-
Fédération nationale des travailleurs de la métallurgie), 
et les représentants des syndicats chiliens furent cha­
leureusement applaudis. 

Un acceuil particulièrement émouvant fut réservé 
à la délégation du syndicat polonais u Solidarité», 
l'ensemble des délégués applaudissant debout a tout 
rompre. Après l'intervention de Marian Jurzik, les 
syndicats de Renault Cléon et de Peugeot Mulhouse 
remettaient, en signe de soutien aux représentants de 
«Solidarité», les clés de deux véhicules. 

Cette délégation était composée de : 
Jurzik Marian : actuellement membre de la Com­

mission nationale de «Solidarité» dont l'influence 
s'étend sur 16 régions. Il représente la région de 
Szczecin. Il est l'un des dirigeants qui ont œuvré de­
puis 1970 à l'édification du nouveau syndicat malgré 
les innombrables interrogatoires et emprisonnements 
dont il fut l'objet. 

Zdzilaw Zlokowski : président du MKZ des chan­
tiers navals de Gdansk. 

Lesezek Switek : vice-président du syndicat du 
port de Gdansk. Il a été élu par 7 500 travailleurs du 
port pour participer à cette délégation. 

Zygmunt Lampasiak : docteur en droit, conseiller 
juridique de «Solidarité». 

La FGM avait organisé une rencontre entre les 
journalistes présents et les représentants du syndicat 
polonais. Ceux-ci ont tenu â souligner les énormes 
difficultés qu'ils ont du surmonter pour affronter leur 
gouvernement et lui imposer l'existence de «Solidari­
té». 

Conscients de la portée de leur action tant au plan 
national qu'international, ils ne pensent pas que leur 
action puisse faire l'objet d'une extrapolation pour 
d'autres pays. A leurs yeux, seules comptent la mobi­
lisation des travailleurs et la confiance dont bénéficie 
le syndicat. 

L'établissement de relations internationales avec 
d'autres syndicats n'a pas encore fait l'objet d'une 
étude approfondie de la part de «Solidarité». 

Selon eux, l'Etat polonais est responsable de la 
situation économique de la Pologne. Le gouvernement 
refuse de fournir aux syndicats les documents leur 
permettant d'apprécier la situation économique, alors 
qu'une loi l'y oblige. Walesa a déclaré que «Solidarité» 
était prêt à reconsidérer la grève du samedi au vu des 
éléments économiques que lui fournirait le gouverne­
ment. Or à ce jour, aucun document n'a été fourni. 

A propos de la situation internationale : «Solidari­
té» ne se prononce pas sur ce que l'URSS fera ou ne 
fera pas. Seuls comptent à ses yeux les Mens étroits 
qui unissant le syndicat aux travailleurs, et le rapport 
de force qui jusqu'à ce jour est favorable au peuple 
polonais. Il est intéressant de savoir que sur 7 500 
travailleurs du port de Gdansk, plus de 7 300 ouvriers 
sont affiliés à «Solidarité». Le syndicat de branche, 
vestige du syndicat officiel ne dispose que de 60 syn­
diqués. Dans l'ensemble, les anciens dirigeants du syn­
dicat officiel ont repris le travail, certains d'entre eux 
ont rejoint «Solidarité». 

j 

0 

2,95 s'abstenaient. Enfin, le taux de cotisations était main­
tenu à 0,75% du salaire sur proposition du syndicat de la si­
dérurgie lorraine. Une grande soirée internationale était 
consacrée à la défense des libertés dans le monde. Les viola­
tions des droits démocratiques en Argentine, au Chili, en 
Afrique du Sud et en URSS furent tour à tour dénoncées. 
Dans son intervention Enrique Padilla représentant en exil 
de la CGT argentine et du syndicat argentin de l'automobile 
établissait le lien de solidarité entre les luttes des peuples 
d'Amérique latine et des pays de l'Est victimes des politi­
ques hégémonistes des deux superpuissances américaine 
et soviétique» 

Le groupe bolivien « Bolivie Manta» assurait la remar­
quable partie artistique. 
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lions sociales, l'unité d'ac­
tion syndicale, tels ont été 
les points d'affrontement. 

La présentation du rap­
port général laissait espérer 
un esprit d'ouverture lors­
que Jean Lapeyre, au nom 
du Conseil fédéral sortant, 
déclarait dans sa conclusion : 
«Maintenant c'est à votre 
tour de venir parler de vos 
luttes, de vos succès, de vos 
échecs, de vos problèmes, de 
votre critique sur l'action fé­
dérale et de vos proposi­
tions.» 

Pour un certain nombre 
de délégués cet espoir se 
transforma bien vite en re­
gret dans la mesure où inter­
rogations, critiques ne furent 
que très rarement prises en 
compte. Pire, la discussion 
allait bientôt se transformer 
en affrontement bien inu­
tiles entre syndicats dont les 
points de vue s'appuyaient 
sur des situations différentes. 
La direction fédérale se con­
tentant d'être du côté de la 
majorité, oubliant que son 
rôle était d'unir tous les mé­
tallurgistes. 

Pourtant, l'ensemble des 
interventions prononcées à 
ce Congrès avaient toutes la 
même qualité. Elles s'ap­
puyaient sur une pratique 
de plus de trois ans. Elles se 
distinguaient par les ensei­
gnements différents qu'elles 
s'attachaient à souligner. 
Phénomène bien compré­
hensible : qu'y a-t-M de com­
mun à une action au plan 
d'une branche entière avec 
en face le gouvernement et 
Etchegarray comme dans la 
sidérurgie et une action d'un 
syndicat regroupant de fai­
bles forces dispersées dans 
plusieurs PME? Rien bien 
y . si ce n'est qu'ils luttent 
l'un comme l'autre contre 
le capital et que l'action 
unie de ces métallurgistes 
exige une ligne globale qui 
réponde à l'un comme à 
l'autre cas et qui coordonne 
leur action. Mais de cela il 

Charles M A L L O I R E 

n'en a jamais été question 
au 38e Congrès. 

De plus, au travers des 
grandes luttes qu'onl menées 
les sidérurgistes de Fos, de 
Lorraine, mais aussi les tra­
vailleurs des chantiers navals 
de Nantes, les ouvriers de 
l'Alsthom, des syndicats ont 
acquis la même conscience, 
la même perception des pro­
blèmes. Cela explique le ca­
ractère convergent des criti­
ques émises par ces organi­
sations, critiques remettant 
en cause l'action de la FGM 
en matière de politique in­
dustrielle et la convention 
sociale. 

En refusant de prendre 
en compte l'ensemble des 
réserves et critiques émises 
notamment par la majeure 
partie des sidérurgistes, la 
FGM s'est privée d'un capi­
tal d'expérience, de cons­
cience qui aurait sans doute 
été bien utile dans les mois 
à venir. Ainsi, les syndicats 
de l'automobile qui vont 
devoir résister à une vaste 
restructuration de leur in­
dustrie vont devoir se servir 
d'une orientation qui aura 
tout simplement rejeté les 
enseignements de trois ans 
de lutte contre les restruc­
turations. 

Mais pourquoi en arrive-
t-on là? Tout simplement 
parce que. aujourd'hui, la 
sidérurgie est condamnée 
sur le plan Industriel et que 
les gros bastions ne consti­
tuent plus la majorité de la 
fédération. Parce que la 
FGM substitue au dévelop­
pement de la lutte de classe 
contre les restructurations, 
la négociation des contre-
propositions industrielles, 
Ainsi, au lieu d'unir, la di­
rection fédérale semble avoir 
choisi, au cours du Congrès, 
un camp contre un autre. 
Un sentiment d'amertume 
en est resté qui risque de ne 
pas favoriser la lutte d'en­
semble des métallurgistes. 



L'Assemblée générale des Nations Unies a décidé que 1981 serait 
l'année internationale des personnes handicapées. Apres celle sur la fem­
me, sur l'enfant, celle sur les handicapés. De nombreuses personnes ani­
mées des meilleures intentions vont donc s'efforcer cette année de faire 
connaître leur sort, vont tenter d'améliorer leur condit ion. . . mais des 
intentions à la réalisation... un pas qui ne sera pas franchi. 

Quels sont les éléments qui nous permettent une telle assert ion? 
L'expérience. L'année internationale sur les femmes a-t-elle, ne serait-

ce que quelque peu, modif ié la condit ion féminine, en France, par 
exemple? Des ministres, des «ministresses» ont fait force discours sur 
l'inégalité entre les sexes, ont dit, une fois, des choses intéressantes et au­
thentiques sur le travail des femmes, e t c . . Ces palabres se sont-elles 
conclues par une quelconque modification ? Non. 

Par ailleurs, 450 mill ions de personnes handicapées de par le monde, 
c'est bien peu le fruit de la fatalité. Une prévention et une détection 
précoce pourraient réduire de 5 0 % le nombre des handicapés. Les effets 
de la malnutrit ion, avec ses carences protéiniques et caloriques sont une 
cause majeure d'atteintes cérébrales et autres tares physiques et menta­
les, et fauchent chaque année une centaine de mill ions d'enfants, parti­
culièrement dans le T iers Monde. 

C'est avec lucidité qu'il faut examiner le sort des handicapés; notre 
société, régie par la règle de l'exploitation capitaliste, ne poursuit qu 'un 
but : extraire au maximain la force de travail des travailleurs. Ceux qui 
sont déficients et non rentables, son rejetés. Une réalité certes banale, 
mais qu'on se devait de rappeler, pour comprendre le ghetto dans lequel 
sont enfermés les handicapés. 
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Entretien avec Jean Luc Héridel candidat des handicapés 
Sarcelles Garges, j 'arrive. U n coin 

de 9 5 méconnu, coincé entre une 
voie ferrée et des mosaïques d'im­
meubles. J e pénètre au domici le de 

' J e a n - L u c . J e a n - L u c Hér idel , le can-
Id idat à la présidence de la Républi­
q u e au n o m du «Mouvement Han-

!

dicapés, d e b o u t I » . Tout au long de 
notre entretien, je découvre notre 

. m o n d e avec des yeux nouveaux. 
J'aborde son côté jardin, feutré, 

, c los , à tel point que sur le chemin 
cl. retour, je remarque alors la seule 
cabine téléphonique accessible aux 
fauteuils roulants, je compte les 
marches de l'escalier amenant au 
quai de la gare, pour moi aucun 
problème, je suis valide . . .Des détails 
matériels qui concrétisent le rjhetto 
dans lequel sont enfermés les handi­
capés. 

Pourquoi ta candidature? 

L'année 1981 rtvét plusieurs aspects 
très importants, d'abord il y a l'échéance 
présidentielle, ensuite l'année internatio­
nale des handicapés. Si je me présente, 
c'est pour utiliser le tremplin qu'offre 
toute campagne électorale, pour contre-
informer sut tout ce qui sera dit dans le 
cadre de l'année des handicapés, pour 
révéler la situation qui nous est réservée. 

ENTRE L'AIDE 
ET 

LA PRODUCTION 

Commençons par le travail. La loi 
d'orientation, de 75, sur les handicapés 
a créé les ateliers protégés pour les han 
ditapès légers el des centres d'aide par 
le travail pour ceux qui supportent un 
handicap plus lourd. Dans le premier, les 
travailleurs n'y sont rémunérés qu'à 90% 
du SMIC et pourtant leur rendement est 
bien souvent égal à celui d'un ouvrier va 
ude Ils ne disposant ni du droit de je syn­
diquer, ni de faire grève. 

Oant les centres d'Aide par lt trav.il 
les ouvriers travaillent 40 heures par se­
maine, mais ne touchent que de 50 à 70% 
du SMIC. Ils perçoivent rie 100 à 240 
francs en fonction de leur rendement, 
une garantie de ressources par l'Allocation 
aux adultes handicapés de 1300 francs, 
mais si le prix de leur journée - dans un 
foyer, par exemple- est pris en charge 
par la 00ASS (M , on leur retire 90% de 
leur salaire, au total, ils n'ont que 600 
francs A U fin du mois. Là non plus, le 
droit de grève et de se syndiquer ne sont 
pas autorisés. 

Ces centres sont gérés par des associa­
tions privées et subventionnés par la 
DDASS. Les CAT travaillent en sous-
traitance pour d'importantes boites comme 
la BNP, Thomson, Renault. Il arrive que 
des chefs d'entreprise soient obligés de se 
H recycler u, ils transforment alors leur 
entreprise en CAT. n'oublions pas le 
subvention ne ment par la DDASS. Cette 
foimule est tellement intéressante que 
certaints boites au lieu de se plier a l'em­
bauche obligatoire de 10% de travailleurs 
handicapés préfèrent créer leur CAT ! 

« VOUS G E N E R I E Z L'ÉVACUATION !» 

On presse le citron, le reste le gouver­
nement ne s'en soucie guère! Il est évi­
dent que les handicapés épiouvent des 
difficultés à se déplacer. As-tu vu déjà 
dans le métro, les mairies et ailleurs des 
rampes d'accès pour les fauteuils loulants ? 
Dans les cinémas, combien de fois nous 
lejette-t on? • Vous comprenez, c'est pour 
des Questions de sécurité, s'il y éveil 
le feu, vous génériez l'évacuation*. Dans 
les bus, les mêmes raisons de sécurité sont 
invoquées, on fait perdre les cadences 
auxquelles sont soumis les conducteurs. 
Il reste le taxi... Moi, je touche l'alloca­
tion pour adulte handicapé, comme je 
vis dans un foyer d'hébergement, la 
DDASS me retire 90% de mon allocation, 
il me reste 156 francs par mois... c'est sur 
je peux me payer le taxi. 

Travail ler, voire être exploité à 
p a n , demeurer à part, suivre l'école 
à part, circuler à part, tout ceci 
concourt à l'isolement des handica 
pés? 

Dans notre plate-faune, nous mettons 
l'accent sur les problèmes relationnels en­
tre handicapés et valides. 

L'anormalité n'est pas tolérée. Quand 
on parle de nous, c'est sous couvert de 
compassion, d'humanisme aux makis pro­
pres; de temps en temps des quêtes natio­
nales sont organisées, nous en sommes 
humiliés. Du reste, on ne voit jamais 
la couleur de cet argent, il est engouffré 
dans les caisses des organisations-quêteu­
ses, comme l'Association des paralysés 
de France. Tout concourt à ce que dans 
le handicapé, on ne voit que le hanJicapé 
et pas l'individu, il est rejeté affective-
ment, sexuellement ( • " ) . 

L'insertion sociale? On constu.it des 
foyers ghettos, on parque les handicapés 
dans des ateliers piotégés ou dans les 
centies d'Aide par le travail. La COTO 
REP (*** ) décide de tout pour nous, 
les emplois, les allocations. 

Propos recueillis par 
Nathalie V I L L O T 1 E R S 

("1 OOASS : Direction départementale de 
l'action sanitaire et sociale. 

l"*ï A ca propos, i* conseille vivement 
d'aller voir lt film « HjndiCdpài, Amour* qui 
sera prochainemeni proiett * Pins dans le 
Marais «I an cinéma Le 14 /u»>/ A Pans, et 
ensuite en province. 

(*•*) Commission d'orientation rju tra­
vailleur poui le reclassement professionnel. 

J e a n - L u c Héridel tient sa per­
manence tous les mercredis de 
17 heures à 21 heures à la li­
brairie «Le soleil d'encre* : 

6 place du marché Ste-Cathe-
rine. 75004 Paris. 

BEAUX DISCOURS... 
Lors d'une table ronde internationale 

organisée par l'UNESCO sur le thème : 
«Images du handicapé proposées au 
grand public», voilà ce que disait le très 
giscardien René Lenoir, secrétaire d'Etat 
à la Santé et à la Sécurité sociale : 

«La loi d'orientation en faveur des 
handicapés du 30 juin 1975, Qui se fixe 
pour objectif l'insertion socioprofes 
sionne/le et /'autonomie maximum de 
personnes handicapées, en leur en don 
nant les moyens, marque à cet égard un 
tournant : la conscience s'est faite jour 
que ces problèmes d'information et de 
sensibilisation étaient cruciaux. Par l'in­
formation, à condition qu'elle soit in­
telligente et sensible à la fois, on peut, 
on doit obtenir un changement de re­
gard de la société, non seulement sur tel 
ou tel groupe de ceux qui la composent, 
mais sur elle-même toute entière, t 

Objectif rempli? 
- l e grand public ne perçoit les handi 

sapés qu'à travers des quêtes nationales, 
fortifiant l'idée que les handicapés sont 
des gens à part, qu'mls vivent à nos cro­
chets», 

-l'insertion professionnelle n'existe 
pas, les handicapés qui travaillent, le 
font dans le cadre du travail protégé, a 
ce titre, ils ont le «droit» de travailler 
comme les autres ouvriers, mais n'ont 
ni le droit de se syndiquer, ni de faire 
grève, et gagnent au maximum 90% du 
SMIC, 

-l'insertion sociale n'existe pas non 
plus, les enfants handicapés suivent 
l'école à part, vivent à part, les barnères 
architecturales demeurent, les difficultés 
à se déplaçai n'ont pas été aplanies. 

L'accès au sport pour les personnes 
handicapées demeurera encore long­
temps une liction. Ce jeune anglais de 
18 ans, Tony WîIlis, véritable athlète, re­
marquable gardien de but sur un terrain 
de football, joueur de baskett bail est 
une exception. 

La saule volonté de l'handicapé de s'en 
sortir ne suffit pas. Tant que les institu­
tions sociales l'enfermeront dans un 
ghetto, l'homme ne marchera pas dans 
sa tête. 

BANKALEMENT V O T R E ! 

...En mais, il sera un K dans la presse, 
car il traitera au grand jour du handicap, 
de l'anormal, AUTREMENT, SANS 
CHARITÉ, PITIÉ, C0IM0ESCEN0AN 
CE ET BARATINS INUTILES Telle 
est la volonté de l'équipe qui vient de 
se constituer : 8 personnes handicapées 
el valides, toutes concernées politique 
ment au quotidien par le handicap phy 
sique et mental, par sa production et 
son rejet dans cette société normalisa 
trice qui ne conçoit l'humain qu'en 
terme de capital et de rentabilité ma­
ximum. 

Pour tout soutien financier, adresser 
les chèques à : 

Uelle Violette Ragot 
36, rue des Haies 

7502D Paris 

http://trav.il
http://constu.it


LESQUIN-THOMSON BRANDT 
8 0 L ICENCIEMENTS 

P O U R 
ABSENTEISME 

Lesquin, le 4 février, on 
pouvait lire sur le panneau 
CGT de l'entreprise : «La 
direction se vante au CE., 
d'avoir te pognon pour sa 
restructuration (J5 mil­
liards). Alors que sur le 
plan social, pas un centime 
n'est débloqué pour l'amé­
lioration des conditions de 
travail, rien d'étonnant â 
ce que l'absentéisme s'ac­
croisse... elle licencie sans 
scrupule des mères et des 
pères de famille déjà acca­
blés par la misère, les con­
damnant, eux, au chômage 
et les enfants à la détres­
se...» Et sur le panneau de 
la CFDT :c La CFDT est in­
tervenue à plusieurs reprises 
à la direction et avec les 

gens menacés. D'autre part, 
la CFDT intervient à fins 
pectton du travail sur le su­
jet sachant que ces menacés 
individuelles cachent une 
volonté de la direction de H 
quider par la bande d'autres 
travailleurs. » 

Lesquin, le 4 février, l'at­
taque de la direction n'éton­
ne personne; voilà près de 
trois ans qu'une guerre des 
nerfs est engagée entre elle 
et les travailleurs. 

Chômage partiel régulier, 
annonce de licenciements, 
robotisation, demandes de 
pré-retraites; rien ne man­
que pour faire plier les gars, 
pour faire chuter l'effectif 
de 2000 à 1 600 personnes. 
Mais les travailleurs et leurs 

syndicats CFDT et CGT 
contre-attaquent. Dernière­
ment, ils ont fait condamner 
la direction pour entrave au 
bon fonctionnement du CE, 
notamment -à propos du 
manque d'information sur 
ce qui pouvait motiver sa 
demande de licenciement 
collectif. 

Aujourd'hui, encore, il 
faut riposter. 

La direction ne doit li­
cencier sous aucun prétex­
te; il y va de la sécurité de 
l'emploi de chacun. 

Pour cela, il faut sortir 
du carcan de la désunion, 
des disputes voire des atta­
ques publiques. 

Dès ce mercredi 4 février, 
n'y avait-il pas possibilité 

d'utiliser un panneau com­
mun pour annoncer les pro­
jets de licenciements? 

Oés maintenant, ne faut-
il pas développer la solidari­
té avec les ouvriers de Vi-
déon de Montvtlle*. aujour­
d'hui menacés dans leur em­
ploi? 

La cellule Pierre Semard 
de notre parti se place réso 
lument aux côtés des travail­
leurs et de leurs syndicats 
pour riposter aux nouveaux 
coups portés par leur direc­
tion. 

Correspondance Lille 

•Usine Thomson-Brandt, 
située près de Rouen, où 
1000 emplois sont menacés. 

FOS-SUR-MER - SMC 
3 SEMAINES D ' O C C U P A T I O N 

P O U R 35 O U V R I E R E S 

Société Méditerranéenne 
de Confection, zone indus 
trielle de Fossur-mcr, les 35 
ouvrières occupent leur usi­
ne depuis 3 semaines. 

- Pour obtenir leur salaire: 
novembre, certaines ont été 
payées par chèques sans pro 
vision.décembre, janvier 

• Depuis décembre, pour 

leur emploi après le dépôt 
de bilan. 

La SMC.c'esi une petite 
boite de confection, comme 
il en existe tant, avec ses ca-

ALES 
S O L I D A R I T E 

A V E C 
LES MINEURS DE D E S T I V A L 

C'est pour s'opposer à la fermeture du puits de Destival, et donc aux licenciements de 
plusieurs dizaines d'entre eux. que les mineurs, avec leur syndicat CGT, ont déclenché 
la 5 mai 1980 l'occupation du puits par 800 mètres de fond. Depuis cette date, l'occupa 
tion continue, malgré les nombreuses attaques et provocations de la direction et du pou­
voir en place. Ainsi, le 26 juin 1980, à la demande de la direction, le tribunal de grande 
instance d'Alès ordonnait l'évacuation du puits, mais a précisé tt qu'il n'y avait pas lieu à 
statuer sur le recours de la force publique» La CGT avait fait appel. C'est le 20 janvier 
dernier que la chambre sociale de la Cour d'Appel de Nimes a rendu son arrêt, confir­
mant, bien sûr, sur le fond, l'ordonnance du référé du 26 juin 80, et précisant :nque le 
concours de la force publique restait à l'appréciation de l'autorité administrative et ne 
relevait pas de l'autorité judiciaire.» Ce qui veut dire en clair, que c'est au préfet de 
juger ou non de l'opportunité de l'évacuation. Aussitôt, le comité régional de notre par­
ti envoyait un message de soutien:*réaffirmant une nouvelle fois, notre entière solidari­
té du combat que vous menez pour l'emploi, pour travailler et vivre au pays. » 

dences infernales, le rende­
ment poussé au maximum, 
la patronne toujours sur le 
dos: insultes, chantages, in­
timidations. 

Payées au SMIC, 25 ou­
vrières sont sous contrat em­
ploi formation, mais la for­
mation dure 3 mois, après, 
le rendement est exigé, et 
cela permet de toucher les 
primes; de plus, la patronne 
retient 5,50 F de transport 
par jour, alors que certaines 
doivent payer encore un au­
tre car. Après le dépôt de bi­
lan, la patronne a essayé 
d'influencer les ouvrières, 
surtout les plus anciennes, 
en leur parlant de ses petits 
problèmes, notamment fa­
miliaux, mais elle n'a pas 
pu entamer l'unité et la co­
hésion de la section syndi­
cale CGT de l'entreprise. 

Depuis 3 semaines, l'usine 
est occupée , jour et nuit, 
malgré les problèmes que ce­
la peut poser, en particulier 
pour les mères de famille ou 
les jeunes filles chez leurs 
parents. 

La solidarité s'est dévelop­
pée à l'UL CGT et aux cen­
tres sociaux les plus proches: 
organisations de spectacles, 
théâtre, bal,chant, mais l'im­
pact dans la population res­
te faible, vu l'éloignement 
de l'usine perdue dans 
la zone industrielle de Fos. 

Après l'enthousiasme et la 
grande mobilisation des pre­
mier jours, il y a un relâche­
ment militant chez certaines 
léloignement, problêmes fa­
miliaux), mais le combat 
continue : diffusion de tracts 
sur le marché, participation 
aux manifestations syndica­
les, (cinq à Marseille) etc.. 

Les salaires devraient être 
versés par le syndic, le mar­
di 10 février, ce qui serait 
une première victoire pour 
les ouvrières. Réunies en as­
semblée générale, elles déci­
deront de jour-là, des suites 
a donner â leur lutte. 

sousffiscard 
J'ai bientôt 22 ans; je suis au chômage depuis 
septembre, ayant travaillé deux fois 6 mois, 
comme agent de service dans une clinique, puis 
dans un restaurant universitaire. 
En septembre, j'ai accepté d'être monitrice 
dans un centre aéré de la mairie de Gardanne, 
tous les mercredis pour un salaire de 50 francs 
par mercredi. 
Comme mon joui de pointage à l'ANPE 
tombe le mercredi, j'ai été obligée de déclarer 
ma journée de travail à l'ASSEDIC. 
Résultat : mes allocations chômage ont été j 
stoppées tout de suite et cela fait trois mois; 
que je n'ai rien touché. 
Je viens de savoir que mon dossier a été 
rejeté par la commission paritaire. 
Je n ai pas un sou pour vivre et vis aux crochets 
de ma famille. 
Je suis donc pénalisée d'avoir voulu me rendre 
utile à garder des enfants le mercredi. 
J'aime beaucoup les enfants et j'aimerai 
arriver à devenir auxiliaire puéricultrice 
en étudiant par correspondance (je n'ai que 
le niveau du Brevet! 
Par cette lettre je voulais vous montrer comment j 
Barre aide les jeunes chômeurs!! 

P.P. 

Les «Herbes sauvages» 
proposent 

Jusqu'au 15 février à la librairie 
«Les Herbes sauvages», 70, rue de 
Belleville, 75020 Paris <M<> Pyrénées 
ou Belleville) : 

Soldes sur des : 
— brochures anti-impérialistes 
— ouvrages sur le mouvement ouvrier 

vendus en soutien à L'Humanité rouge. 
Vente de livres neufs à prix ré­

duits : 
— La guerre des partisans. 
par Marx, Engels, Lénine, Staline en 

10/18 : 5,00 francs. 
—Parole ouvrière. 
1830 - 1851 : 5,00 francs. 

Remise de 20 à 3 5 % sur de nom­
breux ouvrages neufs : 

—Notes sur la Révolution bolchevi­
que, de Sadoul — 2 volumes : 40,00 F 

— La commune au Quartier latin. 
Jean Choury - Livre Club Diderot : 

12,00 francs. 
—Ecrits sur la Révolution. 
de Blanqui - Ed Galilée : 18,00 

francs au lieu de 65. 
— La révolte vient de loin. 
Tillon : 55,00 francs. 

Et bien d'autres livres, 
Par correspondance : Livres services, 

24 rue Philippe de Girard. 75010 Paris. 
Libellez les chèques à l'ordre des 

Herbes sauvages. 
Participation aux frais de port : 
5,00 francs pour 1 livre, 10% jus­

qu'à 100,00 francs, 5% au-dessus. 
Tout trop perçu sera remboursé. 

« Les ennemis» de Maxime Gorki 
Théâtre en liberté 

Place des Martyrs de Chateaubriand 
77500 Chelles 

Calendrier des représentations : 
Février 
Jeudi 19, 20h45. Vendredi 20, 

20h45. Samedi 21 , 20h45. Diman­
che 22, 16 h. 

Mardi 24, 14h. Jeudi 26, 14h. 
Vendredi 27, 14h30. Samedi 28, 
18h30. 



CULTUREL 

LA PROVINCIALE 

DEUX F I L 
CONTRE 
LA 

^/Jmf (f ftfW/f 

IGNATION 
Oeux film», deux héros 

qui disent non. D'abord 
Adrien. Adrien le «bâtard», 
né de l'étreinte au coin d'un 
bois entre une bergère et un 
feu il lard ier. Adrien l'orphe­
lin, sa mère est morte en le 
menant au monde dans les 
bois. 

La vie n'est pas rose à la 
ferme, (fans ce coin de Péri-
gord. Le fils est au front, le 
grand père doit trimer pour 
arracher de maigres récoltes 
dont la majeura partie va 
dans le grenier de M. la Mar­
quis qui fait étroitement 
surveiller ses métayers par 
son fidèle régisseur. 

Un beau jour. Adrien dit 
non é cette famille qu'il n'a 
pas choisie et qui le rejette 
comme symbole vivant de la 
faute de leur fille. Au terme 
de sa fugue, il se retrouva 

,chez un meunier qui le gar­
de comme commis. Mais tout 
à une fin, même les moulins-
•a-eau. liquidés par les mino­
teries électriques, même les 
fils de meuniars qui ameu­
tent oour lapaine*... Adrien 
quitte ses parents adoptifs 
pour s'embaucher dans les 

chemins de fer. Là aussi, il 
dit non, participe à la plus 
grande grève jamais menée 
par les cheminots, celle de 
1920. Comme beaucoup 
d'autres, il sera licencié par 
la compagnie qui ne veut 
pas de révolutionnaires 
Ic'est au moment du Con­
grès de Tours). 

De même qu'il a refusé 
de reprendre le travail, 
Adrien ira «s'expliquera 
avec le pére de Marguerite, 
la jolie lavandière, qui ne 
veut pas d'un cheminot 
(surtout révoqué) encore 
moins d'un bâtard. A l'heu­
re où les débats sur l'histoi­
re et son enseignement rem 
plissent les colonnes des 
journaux dits sérieux, alors 
que la télé nous abreuve 
d'histoire roman-photo, un 
tel film est salutaire. Véri­
table témoignage sur la dure 
existence dos métayers du 
Périgord à l'aube du siècle, 
plus qu'une chronique pay­
sanne régionaliste t L'histoi­
re d'Adrien» constitue non 
seulement une description 
de l'exode rural dans 'es 
années 20, mais campe un 

personnage qui refuse son 
destin de bâtard et d exploi 
té 

Claude Goretta, réalisa­
teur suisse, est passé par la 
Lorraine pour réaliser «La 
provinciale*. Sans sabots 
ni dondaines, il a réussi un 
portrait tout en nuances. 
Fini les provinciales-breton 
nés de préférence qui •mon­
taient » à Paris pour épous-
seter les appartements du 
XVIe avant da monter dans 
leurs mansardes appelées 
aussi chambres de bonnes. 
Provinciales définitivement 
ridiculisées sous le nom de 
Bécassine, prototype de la 
crucha - dont • on • fait ce 
que - l'on veut. 

Provincial, ce mot garde 
toujours un petit côté péjo­
ratif, dans le sens de étroit 
ou naïf. Goretta acarrément 
donné un autre sens à cet 
adjectif qu'on pourrait tra­
duire ainsi : «celle qui dit 
non». Dessinatrice en bâti 
ment, au chômage depuis un 
an, Christine (Nathalie Baye) 
quitte sa Lorraine, sas hauts-

fourneaux, ses amis pour 
chercher du travail Â Paris. 
Ses copines, elles sont au 
piquet de grève d'une usine 
en train de fermer. Sur les 
murs de la ville des bomba 
ges contre la fermoture des 
usines sidérurgiques. 

La voilà seule à Paris 
dans son studio, seule entre 
le métro aérien et le petit 
bistrot ou elle prend ses 
sandwichs. Oui de trouver 
du travail, même avec un 
diplôme de dessinatrice tn 
poche. Pourtant elle refuse 
de «passer è la casserole» 
pour trouver un boulot. Elle 
refuse de faire comme son 
amie comédienne au chôma­
ge qui pour élever ses deux 
entants vend de la tendresse 
programmée sur appel télé­
phonique. Elle refuse de sui­
vre Rémi au Japon, parce 
qu'elle ne veut pas être une 
parenthèse dans la vie d'un 
homme qui à déjà femme, 
enfants, réussite sociale, par­
ce qu'elle refuse de passer 
son temps cloîtrée dans une 
chambre au Japon. 

Dans «La dentellier»». 
Goretta montrait une petit 

shampouineuse, qui, rejetée 
par le milieu huppé de son 
fiancé brillant étudiant, cra­
quait et se retrouvait dans 
un hôpital psychiatrique. 
«Jen 'aime pas les personne 
ges résignés ». 

En pleine crise économi­
que, où le chômage frappe 
d'abord les femmes. Goretta 
crée le personnage de Chris­
tine, celle qui dit non, non 
au droit de cuissage. non à 
la prostitution camouflée, 
celle qui veut gagner sa via 
sans se vendre, sans perdre 
sa dignité, vivre debout 
Christine contre Bécassine. 

Christine retourne dans 
sa province, Adrien dans sa 
forêt Ils ne se marient pas 
et n'ont pas beaucoup d'en­
fants. Pas de levée en masse 
non plus à la fin de ces deux 
films. Mais peut-on repro­
cher à des cinéastes de ne 
pas embellir la réalité. Dans 
tous les cas, on apprécie un 
certain ton, un certain tonus 
dégagé par ces personnages 
qui ne se résignent pas. Ça 
fait du bien) 

Léon C L A D E L 

. . .TELE. RENDEZ VOUS. . .TELE. RENDEZ-VOUS. . . 
Mardi 17 février Al :0h40 
DOSSIERS DE L'ECRAN : 
- L E CHEVAL VAPEUR» 

Il y a deux ans Fallevic et La Rochefoucauld 
nous proposaient «1788», téléfilm qui retraçait 
la lutte des petits paysans de la région de Chinon 
contre un noble ruiné qui mettait la main sur les 
biens communaux | forêt et prairies auxquelles 
1rs petits paysans avalent accès pour faire du bois 
el l'aire paître leurs animaux) et les louait à un 
gros propriétaire terrien. Les auteurs montraient 
bien comment même après l'abolition des droits 
seigneuriaux gagner de haute lutte en 1789. les 
petits paysans étaient tenus de racheterces droits. 
Ce que seul pouvait se permettre le gros proprié­
taire terrien. 

»Le cheval vapeur0, tourné dans la même ré­
gion de Chinon. déent le passage du cheval au 
tracteur M le» conséquences de cette motorisa­
tion chez les petit» paysans. 

Les années 50, c'était les 4 CV, les 203, le» 
Ariane», à la campagne on en était encore au 
cheval de trait comme chez les Baugé : ils ont 
de plus en plus de mal à s'en sortir. Plus question 
d'employer un commis, trop cher. L* père se fait 
vieux et le fils trop jeune. Or, pour survivre, il 
faui mener de plus en plus grand. Comment y ar­
riverait on avec deux chevaux, même valeureux? 
Conseillé par son voisin, paysan moyen motorisé 
et moderniste, Lucien Baugé se lance dans l'aven­
ture du tracteur et de la mécanisation. «Investir 
c'est préparer l'avenir» comme disaient les slo­
gans de l'époque, mais pour un petit paysan s'en­
detter c'est crever. Le film le démontre bien. 

Failevic (le réalisateurI a trouvé le ton juste 
pour nous décrire le» difficultés d'une famille de 
petits paysan» confrontés à la concentration. 
CetU époque fut marqué* par l'emprise croissan­
te des grand» trust* sur l'activité des petits agri­
culteurs, par le biais du Crédit agricole auquel est 
obligé de recourir le petit paysan, obligé de s'en 
detler pour acheter un tracteur. Les grandes fir­
mes de matériels agricole» remplacent le forgeron 
du village. Les industries chimiques interviennent 
avec la vente dt» engrais et des pesticides. Les fir­
mes agro-alimentaires et les coopératives de villa­
ge remplacent les marchés et les foires. Le petit 
paysan doit se spécialiser, c'est la fin de la poly­
culture, « Un peu de tout et beaucoup de rien», 

l'adieu à l'autarcie. Les petits paysans virent l'ex­
ploitation de leur travail renforcée . en tant que 
vendeurs de produits agricoles et en tant qu'ache­
teurs de biens industriels. Les firmes qui domi­
nent le marché achètent à bas prix et vendent très 
cher. Sans parler du «bon sens près de chez vous», 
le Crédit agricole, qui ne fait pas de cadeau en cas 
de difficultés et saisit les terres el le matériel. Il 
suffit d'une grêle, d'une baisse des cours pour 
provoquer la calaslrophe. Les chiffres le montrent : 
cette période des années 50 fut marquée par un 
exode rural Intensif en même temps que par une 
concenlration de l'agriculture. Ainsi l'exode qui 
était de 22 000 pavsans par an de 1901 à 1906 et 
de 40 000 de 1921 à 1926,passa, de 1954 à 1962, 
à 79000 agriculteurs par an. Nombre de petits 
paysans quittaient définitivement la terre pour 
l'usine, tandis que d'autres cumulaient deux jour 
nées de travail : une à l'usine, l'autre â la ferme. 
D'Importants mouvements se développèrent dans 
les année» 60 chez les petits paysans qui voulaient 
restar à la terre. 

Le -chaval vapeur- a marqué une étape déci­
sive dan» la liquidation da» petits paysans, leur 
afflux dans l'industrie, mais aussi dans la concen­
trations de» industrie» agro-alimentaires jusqu'au 
pétrole vert dont nous parle tant Giscard. 

Vendredi 20 février 
L'ATELIER 

TF1 :0h.ï0 

Au théâtre ce soir.pas de «ciel mon mari» avec 
amant en caleçon qui s'enferme précipitamment 
dans le placard, pas d'empoisonnement de la fem­
me par son mari avec la complicité de la maîtres­

se — au demeurant meilleure amie et confidente 
de l'épousa - . Pa» non plus de valet carpettes. 
Mais alors que reste t-il? 

Un atelier, pas de peintre mais de confection, 
probablement situé, entre 1945 et 1952, dans le 
quartier du Sentier à Paris. Ici pas de mots d'au­
teurs, mieux que ça. le langage vert des ouvrières 
qui se crêpent le chignon quand par hasard elles 
épargnent le patron. 

Kn arriére-fond, la guerre dont les plaies ne 
sont pas cicatrisées, la clandestinité, la déporta 
tion. Ceux qui sont revenus et qui ne peuvent 
plus oublier -traumatisés à vie par les camps 
de la mort- comme le coupeur de tissu. Ceux 

Sui ne sont pas revenus comme le mari d'une 
es couturières, emmené un jour à Drancy par 

des policiers bien français, lui qui s'était réfu­
gié en France pour fuir les pogroms. Et sa femme 
qui veut encore espérer, malgré tout, qu'il est 
encore vivant. Le patron, israélite aussi, s'est 
caché durant toute la guerre, il se réfugie dans le 
sarcasme et l'Ironie afin d'oublier I"humiliation 
et la peur, obsédé qu'il est par le fait de n'avoir 
pas été déporté. Mais aussi des ouvrières face à 
leur patrun. 

«J'ai voulu raconter un épisode de la vie de 
ma mère» explique Jean-Claude Grumberg, le 
metteur en scène. «Ma mère était couturière 
dans un atelier», lui même a été apprenti tailleur. 
Il a su mêler à la peinture des ouvrières, le destin 
de ceux qui ont été victimes de la barbarie nazie. 
Le ton est juste, la description touchante tout en 
évitant le mélodrame pleurnichard grâcr a un 
humour très particulier, proche de l'ironie et du 
sarcasme. 

Jean-Claude Grumberg. c'est une nouvelle for­
me de théâtre. Kn témoigne sa pièce précédente 

/ revenant de l'Expo» qui retrace les événe­
ments aniérieun à la guerre de 14 tels qu'ils ont 
été vécu» par le» syndicalistes et dans un café-
concert de Clichy. Les luttes ouvrières, «t déjà 
la» combats pour surmonter la division, chauvi-
ni»me ou internationalisme, guerre à la guerre ou 
union sacrée. Une pièce manifeste en laveur de 
l'art au service des travailleurs avec un chanteur 
du «bouchon de Clichy• (café théâtre populaire 
qui refuse de chanter « Viens poupoule» et <>la 
Madelon » el qui interprète les chansons de Mon-
tehusaux meetings syndicaux). 

No ratoz pas l'Atelier... 
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UNE ROBE NOIRE 
POUR UN TUEUR 

de José Giovanni 
Un homme va «tri exé­

cuté parc* qu'il a abattu un 
policier. Tuar un flic i notre 
époque, c'est réellement la 
«' ••ni- • dts ignominies. 
Quand c'tst la flic qui tut, 
cela devient une «bavure» 
... ou tout simplement un 
acte de légitime défense. 
Donc Simon Risltr va 
«étirnuer dans la sciure» 
(comms disant les tpécia 
listesI...mais l'heure fatidi­
que arrivée, il s'évade Dès 
Ion. traqué, il ne poursui 
vra qu'un but. aidé en cita 
par son avocate, faire plon­
ger son ancien complice, 
UN è la brigade économique 
et échapper, ainsi, au coupe-
rat «n prouvant qua le flic 
abattu était aussi mêlé i 
leurs petits trafics. Ceci, 
il l'a clamé â son procès, 
mats que vaut le témoigna­
ge d'un patit truand face à 
celui d'un flic?... 

Comme un policier a été 
mis en cause, 1*1 GS. «la po­
lice des polices», incorrup 
tibia parmi les incorrupti­
bles (on paut rêver...non?) 
ait sur l'affaire tn la per­
sonne d'un inspecteur sym­
pa torti tout droit d'une re­
vu» d» mode. Pour faire 

éclater U vérité ou pour 
étouffer le scandale par 
n'importe quels moyans. y 
comprit le meurtre? C'est 
que dans cette vilaine affai 
r«, il n'y a pis qu'un flicail 
Ion di compromis, mars un 
tas di beau monde. Sympa, 
mais... mars.. 

Voilà lt décor est posé 
Giovanni n'a pas voulu s'en 
tenu au « thriller» (comme 
disent d'autres spécialistes) 
fondement miné avec juste 
ci qu'il 'm' • li 11 1 .m 
Il a voulu allar plus loin. Il 
nous décrit une police pour­
rie jusqu'à l'os, mais qui, 
si .-n. est sauvent dans le 
collimateur de l'opinion 
publique, n'ist qui le reflet 
d'un pouvoir basé sur II 
magouille et lestraficotages 
financiers. EU» ne fiit 
qu'obéir IUX ordres venant 
d'en haut. Un pouvoir qui 
renforce toujours plus ses 
moyens de répression. 
par exemple sur lit avocats 
comme nous le montre le 
film. Un pouvoir qui vou­
drait uni justice à si botte, 
avec des magistrats fait au 
moule dis ateliers Peyrifit-
ti it Ci«. Lis juges non 
conformes, on lis révoque. 
L i ; 1 • u « où lis avocats per 
dront leurs droits, comme 
dit l'avocati de Pister, c'est 
nos droits è tous qu'on 
voudra hofoués. Avec «Se 
niiiir it libirté» le proces­
sus est déjà biin entamé. 

Giovanni, tout en dis­
trayant, aborde certains 
problèmes de l'heure et 
non lis moins cruciaux. 
Sur un scénario solide qui 
fait la part aussi belle â 
l'action qu'à la dénon­
ciation d'un système di 
plus in plus policier, il sa 
posa in détinseur dis li-
birtés. 

Claude D H A L L U I N 
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SUR L A CORDE RAIDE 

issue du regroupement de 
Solidarité paysanne et du 
Syndicat des producteurs 
agricoles Solidarité, est ce­
pendant forte de l'adhésion 
de quelques 1 500 000 agri­
culteurs. Voilà qui n'est 
pas de nature à faire tom­
ber la tension. 

Ailleurs, à Lodz, ce sont 
10000 étudiants en grève 
contre la censure, pour la li­
bération des prisonniers po-

C'est dans un pays agité de grèves que le 8e plénum 
du Comité central du Parti polonais s'est ouvert, lundi 9 fé­
vrier. A son ordre du jour, ttLes tâches du parti dans la 
formation des conditions de l'activité et du caractère socia­
liste des syndicats» .thème on ne peut plus d'actualité. 

L'évolution de la situation est arrivée à un point char­
nière. Sous la pression des masses et des organisations syndi­
cales, dont elles se sont dotées, le parti et le gouvernement 
sont acculés à accepter et à satisfaite plus ou moins les re­
vendications des travailleurs, mais en même temps Moscou 
fustige une telle politique et une intervention soviétique 
devient de plus en plus probable. 

La célérité des événe­
ments en Pologne est remar­
quable. Le rapport de forces, 
bien qu'il soit constamment 
en faveur de « Solidarité», 
subit néanmoinsdes à-coups. 

Un décret, en date du 3 
février, tend à limiter le droit 
de grève, ainsi il exclut tou­
te grève ayant pour but le 
imogeage de certains diri­

geants. Il réglemente les 
conditions nécessaires au 
paiement des jours dégrève : 
et pourtant les grévistes de 
Bieisko Biala revendiquant 
a révocation de certains di­

rigeants, ont obtenu la con­
firmation qu'ils seraient 
payés intégralement et non 
à 50% comme le prévoit le 
décret. 

Par ailleurs, les grévistes 
de Jelenia Gora, s'ils ont 
abandonné leurs demande 
de révocations de plusieurs 
dirigeants locaux, ont main­
tenu néanmoins leur mot 
d'ordre de grève, visant à 
translormer un sanatorium 
appartenant au ministère de 
'Intérieur en hôpital à la 

disposition de la municipali­
té. 

EPREUVE DE FORCES, 
PARTOUT... 

Le 10 février, la Cour su­
prême a linalement refusé 
'enregistrement de «Solida­

rité rurale». L'organisation. 

littques, contre le caractère 
obligatoire des cours de 
Russe et de «sciences politi­
ques». Ils viennent d'obte­
nir, par ailleurs, l'enregistre 
ment de leur association in­
dépendante, la WSZ. 

Le gouvernement obligé 
de satisfaire les revendica­
tions des travailleurs, tombe 
dans une vindicte jamais en­
core usitée, à l'égard de 
«Solidarité» : Kan'iavSolida­
rité tend à devenir un parti 
politique. (...) etcréeunétat 
d'anarchie et de double pou­
voir». Une enquête est ou­
verte par les organes respon­
sables de l'application de la 
loi, sur le comité d'auto-dé­
fense sociale du KOR, accu­
sé de mener des activités 
anti-Etat dirigées contre le 
système socio-politiquecons-
titutionnel de la Pologne et 
contre ses alliés. 

Les alliés, et surtout 
l'Alliée, poursuivent leur 
chantage à l'intervention, 
Moscou constate que «les 
forces contre-révolution­
naires passent en fait à 
une attaque frontale contre 
le parti et contre le pouvoir 
populaire». Après s'être as­
suré de l'approbation, des 
autres pays du Pacte de 
Varsovie à une intervention 
soviétique en Pologne, le 
Kremlin recherche à présent 
l'acquiésement des Partis 
communistes européens. 

N.V 

Une émission à voir : 
Vendredi 20 février sur FR3 
à20h30, sous le titre «Et le 
vent souffle de la mer», le 
Nouveau vendredi traitera 
de la situation en Pologne. 

CONFÉRENCE DES PAYS 
NON ALIGNÉS 

La 9e conférence des ministres des Affai­
res étrangères des pays non-alignés s'est ou­
verte lundi 9 à New-Delhi (Indel en pré­
sence de 95 délégations de pays d'Afrique, 
d'Asie, d'Amérique latine et d'Europe. 
Réunis jusqu'à jeudi, quatre points essen­
tiels sont à l'ordre du jour : les questions 
du Cambodge, de l'Afghanistan, du conflit 
irano-irakien et de l'océan Indien. 

Plusieurs centaines de réfugiés afghans 
ont manifesté aux abords du siège de la 
conférence et fait parvenir une pétition de­
mandant aux participants de condamner 
sans équivoque l'agression soviétique en 
Afghanistan. Le 28 janvier dernier, lors 
d'une conférence de presse, le chef de 
l'Etat soudanais a annoncé sa décision 
d'autoriser l'installation d'un bureau à 
Khartoum (capitale du Soudan) par les 
guérilleros afghans, en signe de soutien à 
leur lutte contre l'occupation soviétique. 
L'Egypte vient d'annoncer son intention de 
fournir des missiles aux résistants afghans. 

A la conférence, présidée par Indira 
Gandhi, le ministre pakistanais des Affaires 
étrangères, d'une part, a proposé un amen­
dement au projet initial de l'Inde réclamant 
« Le retrait immédiat des troupes étrangè­
res stationnées en Afghanistan», ceci en 
présence du représentant du gouvernement 
pro-soviétique qui participe à la conférence 
au même titre que les autres Etats membres. 
D'autre part, il a rejeté la proposition de 

Kaboul en faveur d'entretiens avec le Pakis­
tan et l'Iran. 

Dés l'ouverture des débats, le chef de la 
délégation yougoslave, Josip Vrhovec, a de­
mandé «Le retrait des troupes étrangères 
d'Afghanistan et au Cambodge», alors que 
le projet de l'Inde n'en fait pas mention. Pi­
re môme, puisque le gouvernement du 
Kampuchea démocratique n'est pas repré­
senté. C'est la reconduction de la politique 
dite de la «chaise vide» prise lors du som­
met de La Havane en 1979 -sous la prési­
dence de Castro - qui est appliquée. 

SAINT-DOMINGUE : PREMIERE 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DU PARTI 

DES TRAVAILLEURS DOMINICAINS 

Le 25 janvier dernier, le Parti des travail­
leurs dominicains (PTD) tenait sa première 
grande assemblée publique. Le PTD a été 
fondé le 21 décembre dernier à la suite de 
l'unification de deux organisations marxis­
tes-léninistes actives depuis plusieurs années. 

La République dominicaine est située 
sur une île des Antilles partagée également 
par Haïti. C'est en 1965 qu'une révolte po­
pulaire renversait la dictature, mais cette 
révolte fut ensuite écrasée par le débarque­
ment de 42 000 «marines» américains qui 
ne quitteront le pays qu'en 1966. 

CAMBODGE : VERS L'UNITÉ 
DES FORCES PATRIOTIQUES 

On parle de plus en plus de la tendance 
à l'union des diverses forces patriotiques 

anti-vietnamiennes au Kampuchea. Cela 
irait dans le sens de la récente déclaration 
du gouvernement légitime du Kampuchea 
démocratique. Les pays de l'ASEAN (As­
sociations des nations de l'Asie du Sud-
est) et la République populaire de Chine 
appuient cette tendance. Cela consisterait 
à mettre sur pied une coalition sous la di­
rection des forces nationalistes de Son 
Sann (FNLPK), avec les patriotes dits 
Khmers rouges et les partisans du prince 
Sihanouk s'il accepte de se joindre à eux. 
Cette coalition garderait l'étiquette de 
Kampuchea démocratique, mais comme 
toute nouvelle organisation, elle ne béné­
ficierait plus de sa légitimité en droit inter­
national. 

Par ailleurs, les pays de l'ASEAN com­
me le gouvernement du Kampuchea démo­

cratique, viennent de rejeter l'offre des 
Vietnamiens de réunir une conférence ré­
gionale regroupant les trois pays d'Indochi­
ne et les pays de l'ASEAN. Le Vietnam 
voudrait ainsi réduire la pression de l'opi­
nion mondiale appelant au retrait de ses 
troupes et entraîner d'autres pays à légiti­
mer son occupation, c'est-à-dire reconnaî­
tre la «Fédération d'Indochine» qu'il a 
failli accomplir par la force militaire avec 
l'aide de l'URSS. 

PROTECTION 0ES RESSOURCES 
MARITIMES AFRICAINES 

Les délégués de 15 pays africains dénon­
cent le pillage de leurs ressources halieuti­
ques (principalement des molusquesl par 
des flotilles de pêche de l'URSS, du Japon 
et des pays de la Communauté économique 
européenne. Il s'agit des membres du sous-
comité des pêches pour l'Atlantique centre-
est qui se sont réunis à Dakar < Sénégal ) fin 
janvier. Ils ont décidé de coopérer plus 
étroitement dans la protection de leurs res­
sources maritimes. Ils ont convenu qu'il est 
nécessaire d'harmoniser les législations na­
tionales relatives aux sanctions et aux con­
trôles, de procéder à une planification des 
ressources maritimes et de coordonner leurs 
politiques d'attribution des licences de pê­
che. 

La zone de pêche appartenant au sous-
comité s'étend du Maroc au Zaïre. La va­
leur des captures pillées est estimée à plus 
de 75 milliards de francs CFA. 


